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La lutte contre la maltraitance a connu un important 
essor depuis que l’Organisation des Nations Unies 
(ONU), en 2002, l’a reconnue dans la 3e édition de 
son Plan d’action international sur le vieillissement. 
Au Québec, le Plan d’action gouvernemental pour 
contrer la maltraitance envers les personnes 
aînées 2010-2015, prolongé jusqu’en 2017, a permis 
de mieux sensibiliser les différents acteurs 
concernés, dont en premier lieu les aînés eux-
mêmes, et d’outiller les praticiens en les encoura-
geant à promouvoir des pratiques intersectorielles. 

En réponse aux situations de maltraitance, les 
sociétés conjuguent deux approches complémen-
taires qui correspondent à des mobilisations diffé-
renciées du droit. Il y a d’abord les droits universels 
et sociaux des individus qui constituent le cadre 
juridique de réponses aux situations de maltrai-
tance. Il y a aussi des droits spécifiques de préven-
tion et protection des aînés et aussi de soutien pour 
qu’ils puissent se défendre, ou qu’autrui puisse les 
défendre quand leurs pouvoirs ou capacités d’ac-
tion sont limités. 

Pour rendre compte de la convergence, mais aussi 
de spécificités des dispositifs de lutte contre la 
maltraitance retenus dans différents pays, une 
réflexion fondée sur le droit s’avère éclairante. Cet 
angle d’analyse a été retenu pour ce numéro de la 
revue Vie et vieillissement, car il est porteur de 
points de vue et de connaissances moins souvent 
partagés. Il regroupe six textes : trois en prove-
nance de l’Europe (France, Suisse, Belgique) et 
trois du Québec. C’est donc un numéro qui offre 
plus d’un regard croisé au sein de la francophonie.

Quelles sont les orientations retenues en matière 
de droit ? Dans une optique exploratoire, Me Hélène 
Guay analyse les outils législatifs spécifiques et 
innovateurs pour contrer la maltraitance, adoptés 
dans trois juridictions : l’Écosse, la Wallonie et la 

France. Sa démarche révèle une diversité d’ap-
proches.

C’est la question de la pertinence de l’existence 
d’une loi spécifique de protection des personnes 
aînées hébergées que discutent Marie Beaulieu, 
Caroline Pelletier, Marie-Ève Manseau et  
Charmaine Spencer. En dépit de la probable sous-
déclaration et sous-estimation de l’ampleur de la 
maltraitance en hébergement, et partant de compa-
raisons des dispositifs retenus par les États-Unis, le 
Canada et le Québec, les auteures évaluent que la 
promulgation d’une loi prescrivant l’obligation de 
signaler ne constitue pas une ressource néces-
saire. Dans un contexte où la définition de la 
maltraitance reste un enjeu, la préservation des 
droits et libertés des personnes désignées comme 
vulnérables requiert le renforcement de méca-
nismes garants d’une vigilance collective et colla-
borative au sein des établissements, seules 
ressources permettant de contrer la survenue de 
maltraitance. 

Les quatre textes qui suivent rendent compte des 
appropriations des cadres légaux de l’action. 
Certains s’inscrivent dans le cadre institutionnel de 
services et d’établissements d’hébergement, 
d’autres sont destinés à l’ensemble d’une popula-
tion au-delà d’un certain âge, quels que soient le 
lieu de vie, les acteurs et les modalités de la maltrai-
tance. En France, depuis 2000, l’existence d’un 
cadre légal de lutte contre la maltraitance envers 
les personnes âgées puis handicapées conforte les 
responsabilités et possibilités d’action des profes-
sionnels. Isabelle Donnio analyse les effets des 
formations des directeurs d’établissement et de 
service médicosocial, et des inspecteurs de l’action 
sanitaire et sociale sur leur capacité d’action. 
Au-delà de la connaissance des droits des 
personnes, dans un cadre politique de promotion 
de la bientraitance, les formations-actions collec-
tives qu’ils mettent en place auprès de leurs 
équipes soutiennent un questionnement sur les 
concepts et les paradoxes de l’action. Cet examen 
réflexif des pratiques permet l’inventaire des 
facteurs de risques et ouvre des perspectives de 
changements au sein des équipes.

Dans quelle mesure la construction et l’usage de 
ces dispositifs renforcent-ils les voies et les capa-
cités d’action des personnes concernées ? En 
Suisse, en l’absence de statut juridique des 
personnes âgées et de cadre légal spécifique à la 
maltraitance, les conseils d’éthique sont sollicités 
en réponse aux requêtes de résidents, de proches 
et de professionnels. Selon les auteurs, une  
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situation peut être diversement qualifiée en termes 
de violence conjugale combinée ou non à de la 
maltraitance dans un établissement médicosocial. 
Delphine Roulet Schawb, Micaela Vaerini, Nadja 
Eggert et François Matt prennent appui respective-
ment sur diverses disciplines pour illustrer la 
complexité de ces pratiques, de la qualification 
juridique retenue et de la place préservée pour les 
personnes concernées aux différents moments de 
ces parcours. Dans les établissements de santé et 
de services sociaux au Québec, l’analyse des 
pratiques de comités d’usagers conduit Marie-Ève 
Bédard, Éric Gagnon et Marie Beaulieu à différen-
cier quatre types de rapports au sein desquels 
certains processus relèvent de la maltraitance : 
d’un membre du personnel à un usager, d’un 
usager à un autre usager, d’un membre de la 
famille d’un usager à l’usager, d’un usager à un 
membre du personnel. Ce n’est pas seulement en 
termes de manques individuels que s’énoncent les 
conditions de survenue de la maltraitance. Ce sont 
aussi les limites organisationnelles qui conduisent 
à une application étroite des règles et à des situa-
tions de maltraitance entre les personnes. Néan-
moins, même si le plan d’action gouvernemental 
définit les légitimités, le champ d’activités et les 
terminologies à disposition de ces comités  

d’usagers, leurs membres ne recourent pas 
fréquemment au terme de maltraitance pour quali-
fier ces situations. En Belgique francophone 
(Wallonie), depuis 2009, un arrêté du gouverne-
ment confie à une agence l’assistance aux aînés 
victimes d’abus quels que soient les contextes de 
survenue de la maltraitance. Hélène Geurts et 
Marie-Claire Haelewyck inscrivent le mode  
d’action publique retenu en continuité de la lutte 
contre l’âgisme : la proposition est formulée en 
termes de justice sociale, l’intervention publique 
privilégie l’assistance, le suivi et l’identification des 
personnes concernées et la mise en place de stra-
tégies d’empowerment pour les personnes maltrai-
tées et leur entourage. Cette posture conduit à 
privilégier le fait que l’individu concerné main-
tienne des possibilités d’investir son environnement 
complexe, de garder la main sur la solution retenue, 
de la réajuster sans que l’intervenant n’impose sa 
propre décision. 

Toutes les actions exposées dans ce numéro 
prennent appui sur le droit et les droits. Souhaitons 
qu’elles contribuent à contrer les conditions d’ap-
parition d’actes de maltraitance dans la diversité de 
leurs contextes, de soin et d’hébergement, dans le 
cadre familial ou encore dans l’espace public.

VOUS ÊTES VICTIME  
OU TÉMOIN DE  

MALTRAITANCE ?
LIGNE AIDE ABUS AINÉS

1 888 489-2287

Pub-Abus-aines-coul.indd   1 14-10-10   14:29
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> PUBLIREPORTAGE

Des oreilles en santé nous permettent de communiquer avec les personnes de notre entourage, en plus d’assurer 
notre sécurité en nous alertant des dangers. Pourtant, peu de gens se questionnent sur l’éventualité d’une baisse 
de leur audition.
 
Saviez-vous que les problèmes auditifs touchent plus d’un million de Canadiens, y compris les enfants? Plusieurs 
facteurs, tels que les infections aux oreilles, l’exposition prolongée aux bruits forts ou l’âge, peuvent engendrer de la 
difficulté à bien entendre, et donc à bien comprendre. C’est pourquoi il est recommandé d’effectuer un test auditif 
(évaluation audiologique) régulièrement.
 
Les enfants
Pour les enfants, un dépistage auditif est conseillé dès la naissance. Ensuite, si vous notez que vos enfants ou vos 
petits-enfants font souvent répéter leur entourage, qu’ils ont tendance à parler fort, qu’ils augmentent le volume de 
la télévision ou qu’ils ne réagissent tout simplement pas aux bruits de leur environnement, vous devriez consulter un 
audiologiste. L’évaluation audiologique permettra de déceler une baisse de l’audition, une situation qu’il importe de 
détecter puisqu’une diminution de l’audition pourrait nuire au bon développement du langage. 
 
Les adultes
Selon les statistiques disponibles, le Québec compterait plus de 400 000 travailleurs exposés à des bruits potentiel-
lement dangereux pour leur audition. Êtes-vous l’un d’eux? Si oui, vous devriez faire évaluer votre audition tous les 
deux ans. Ainsi, dans les cas où il y aurait une perte auditive ou encore une détérioration de l’audition, l’évaluation 
audiologique permettra d’effectuer un suivi adéquat de votre situation.
 
L’approche de la cinquantaine est aussi un moment propice pour rencontrer un audiologiste, car la perte auditive 
liée à l’âge (presbyacousie) s’installe progressivement. Par la suite, un contrôle chaque deux ans, ou selon les recom-
mandations de l’audiologiste, permettra de suivre de près tout changement de votre état.

Si vous ou un proche constatez une baisse d’audition, ou si vous avez des questions 
à ce sujet, n’hésitez pas à prendre rendez-vous avec un audiologiste qui exerce dans 
les cliniques Lobe.

Tiré du Magazine Lobe, volume 10, numéro 1, 2015, page 7.

Par WEENA D’COSTA, M.P.A., audiologiste exerçant dans les cliniques Lobe de Gatineau et d’Aylmer

L’IMPORTANCE DE FAIRE ÉVALUER  
SON AUDITION RÉGULIÈREMENT

Voici quelques signes qui permettent d’identifier un problème d’audition chez un proche :

• La personne ne participe plus aux conversations ou a de la difficulté à suivre lorsque les gens parlent  
 en même temps; 
• Elle vous demande continuellement de répéter ce que vous avez dit; 
• Elle affirme que les gens de son entourage ne parlent pas assez fort; 
• Elle semble plus fatiguée après une rencontre de groupe; 
• Elle écoute la télévision ou la radio à un volume très élevé.

Références : 

- NISKAR, A.S., et al. (1998). « Prevalence of hearing loss among children 6 to 19 years of age: The Third National Health and Nutrition Examination Survey », The Journal of 
the American Medical Association, 279(14) : 1071-1075. 

-  ROSS, D.S., et al. (2008). « Hearing Screening and Diagnostic Evaluation of Children with Unilateral and Mild Bilateral Hearing Loss », Trends in Amplification, 12(1) : 26-34.

-  THARPE, A.M. (2007). « Minimal hearing loss in children: The facts and the fiction », dans Sound Foundation Through Early Amplification, repéré à http://www.phonak.com/
content/dam/phonak/b2b/Pediatrics/webcasts/pediatric/com_31_p61899_pho_kapitel_18.pdf
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LUTTE CONTRE LA MALTRAITANCE  
DES AÎNÉS : QUELQUES EXEMPLES DE 
MOYENS LÉGAUX À L’EXTÉRIEUR DU QUÉBEC

HÉLÈNE GUAY, B.C.L., L.L.M.

Les aînés forment une partie de la population pour 
laquelle un vif intérêt s’est développé au cours des 
dernières décennies, notamment en raison de la 
maltraitance dont ils sont victimes. Au plan interna-
tional, rares sont les États qui ignorent le phéno-
mène de la maltraitance à l’égard des aînés1. Les 
moyens de communication actuels permettent 
d’ailleurs de constater que la négligence et la 
violence envers les aînés sont non seulement 
répandues, mais aussi que les outils juridiques 
pour contrer la maltraitance se multiplient et sont 
innovants.

Au quotidien, les aînés maltraités vivent des situa-
tions stressantes qui affectent leur vie. Fragilité, 
isolement, affaiblissement dû à l’âge, les facteurs 
susceptibles d’exposer les aînés à la maltraitance, 
les caractéristiques de ceux qui maltraitent les 
aînés et les signes de maltraitance sont mieux 
connus depuis trente ans2. Mais des questions 
préoccupantes demeurent. Comment répondre 
adéquatement aux besoins de l’aîné qui n’ose pas 
parler par peur de perdre son logement, la visite 
d’un enfant ou les services qui lui sont fournis ? 
Quels sont les moyens légaux pour répondre 
adéquatement à cette clientèle souvent captive et 
paralysée à l’idée d’être encore plus isolée si elle 
brise le silence ? Comment répondre au respect de 
ses choix, de son droit à la quiétude et au respect 
de sa dignité, de son patrimoine, de son intégrité ?

Les systèmes de droit prônent des solutions 
diverses pour lutter contre la maltraitance à l’égard 
des aînés. Le champ d’analyse et de réflexion est 
vaste lorsqu’on constate les multiples visages de la 
maltraitance et qu’on examine les propositions exis-
tantes. Dans une optique exploratoire, nous analy-
sons les outils législatifs spécifiques pour contrer 
la maltraitance, adoptés dans trois juridictions : 
l’Écosse, la Wallonie et la France, en raison de leur 
caractère spécifique ou innovateur. L’analyse 
permet d’enrichir notre réflexion sur les choix 
légaux pour répondre à un phénomène qui n’a pas 
de frontières.

PRINCIPE UNIVERSELLEMENT RECONNU
La lutte pour contrer la maltraitance à l’égard des 
aînés prend appui sur une préoccupation univer-
selle que l’Organisation mondiale de la santé 
(OMS) rappelait récemment :

« La maltraitance des personnes âgées consiste 
en un acte unique ou répété, ou en l’absence 
d’intervention appropriée, dans le cadre d’une 
relation censée être une relation de confiance, 
qui entraîne des blessures ou une détresse 
morale pour la personne âgée qui en est victime. 
Ce type de violence constitue une violation des 
droits de l’homme et recouvre les violences 
physiques, sexuelles, psychologiques ou 
morales; les violences matérielles et financières; 
l’abandon; la négligence; l’atteintte grave à la 
dignité ainsi que le manque de respect. »3

C’est en 1982 que s’est déroulée à Vienne la 
première assemblée internationale sur le vieillisse-
ment, organisée par les Nations Unies. Dans ses 
recommandations, le rapport d’assemblée souli-
gnait notamment la nécessité de protéger les 
personnes âgées contre l’exploitation4. Lors de la 
deuxième assemblée internationale, en 2002, les 
signataires du Plan d’action international de Madrid 
sur le vieillissement ont reconnu l’importance de 
collaborer avec l’OMS dans une optique de préven-
tion de la violence principalement par l’adoption de 
directives et la diffusion d’informations visant à 
mettre fin au phénomène. À cette époque, l’OMS 
émettait le constat que les outils légaux n’étaient 
pas au rendez-vous. Elle incitait les différents 
secteurs d’activités à la concertation afin de 
répondre à la préoccupation et à la prévention de 
la maltraitance à l’égard des aînés5. Selon l’OMS :

« Pour que des lois détaillées visant tout particu-
lièrement la maltraitance des personnes âgées 
soient adoptées, il faudrait une volonté bien plus 
marquée de venir à bout du problème. Cepen-
dant, même lorsqu’il existe de telles lois, il est 
rare que les cas de maltraitance de personnes 
âgées donnent lieu à des poursuites. »6
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L’OMS recommandait d’adopter des lois plus 
fermes afin de garantir les droits des personnes 
âgées et de les protéger7. Au cours des quinze 
dernières années, des lois ont été adoptées dans 
divers États8. Ces lois spécifiques s’ajoutent aux 
moyens légaux usuels de poursuites des auteurs 
de la maltraitance devant une instance civile ou 
criminelle. Il est trop tôt pour mesurer l’impact des 
lois adoptées et entrées en vigueur au cours des 
dernières années. Il demeure néanmoins intéres-
sant à ce stade de connaître la portée des modifi-
cations législatives pour les juridictions 
sélectionnées. 

ADULTES À RISQUE ET  
INTERVENTIONNISME DE  
LA LOI ÉCOSSAISE
En mars 2007, l’Écosse adoptait la loi intitulée  
Adult Support and Protection (Scotland) Act 2007. 
Cette loi, en vigueur en 2008, a pour objet le soutien 
et la protection des adultes qui sont « à risque de 
préjudice » (risk of harm). La loi définit la notion de 
harm comme un comportement qui 
cause un dommage physique ou 
psychologique (p. ex. peur, anxiété) 
ou un comportement illégal par 
lequel une personne s’approprie des 
biens ou entache des biens, des 
droits ou des intérêts (p. ex. fraude, 
vol, extorsion) ou un comportement 
de la personne même qui lui cause 
un préjudice (art. 53).

Cette loi introduit un principe d’intervention dans 
les affaires d’un adulte considéré « à risque de 
préjudice », à deux conditions :

a) que l’intervention apporte un avantage qui ne 
pouvait raisonnablement être envisagé sans  
intervention dans les affaires de l’adulte;
b) qu’elle est, dans les différentes options 
susceptibles de réaliser l’objet de l’intervention, 
la moins restrictive à la liberté de l’adulte (art. 1).

La loi écossaise définit comme « adultes à risque », 
les adultes qui sont incapables de sauvegarder leur 
bien-être, leurs biens, leurs droits ou leurs intérêts, 
qui sont à risque de préjudice, et qui sont, en raison 
d’une invalidité, d’un désordre mental, d’une 
maladie ou d’une déficience physique ou intellec-
tuelle, plus susceptibles d’être lésés que les 
adultes qui ne sont pas ainsi affectés (art. 3).

Un « adulte à risque » est considéré « à risque de 
préjudice » si le comportement d’une autre 
personne est à l’origine (ou susceptible de causer) 
d’un préjudice causé à l’adulte, ou l’adulte se livre 

(ou est susceptible d’engager) à une conduite qui 
lui cause (ou est susceptible de lui causer) du tort 
(art. 3).

La notion de préjudice (harm) guide toute interven-
tion dont pourrait faire l’objet un adulte en vertu de 
la loi. L’évaluation du risque et du préjudice est 
laissée à l’appréciation d’un council qui doit faire 
enquête. L’élément déclencheur repose sur une 
enquête (inquiry or investigation) que doit faire un 
council relativement au bien-être, aux biens ou aux 
affaires financières d’une personne, lorsqu’il sait ou 
a des raisons de croire que cette personne est un 
« adulte à risque », et qu’il y a lieu d’intervenir dans 
le but de protéger le bien-être, les biens ou les 
affaires financières de cette personne (art. 4).

Aux fins de son enquête, l’« officier conseil » 
(council officer) peut faire appel aux services de 
santé et de services sociaux, au curateur public, 
aux forces policières, etc. Ceux-ci doivent colla-
borer aux besoins de l’enquête (art. 5). Dans le 

cadre de son enquête, l’« officier 
conseil » peut poser les actions 
suivantes :
1) pénétrer dans tout lieu dans le 
but de protéger un adulte à risque 
de préjudice ;
2) interviewer toute personne qu’il 
trouve dans un tel lieu ;
3) requérir qu’un adulte trouvé 

dans un tel lieu soit examiné par un professionnel 
de la santé qui accompagne l’officier conseil – 
même sans autorisation judiciaire, mais avec le 
consentement de la personne ;
4) exiger de toute personne qui détient un 
dossier de santé ou un dossier financier, ou 
autre, dans ce lieu, au nom d’un adulte qu’il sait 
ou croit à risque, qu’elle lui remettre des docu-
ments de ce dossier (art. 7,8,9,10).

La Loi écossaise de 2007 octroie donc des pouvoirs 
étendus d’enquête à une personne qui possède 
aussi des pouvoirs importants. Son enquête et son 
intervention visent à éviter un préjudice à l’adulte à 
risque. Ainsi, à la suite de l’approbation du shérif, 
l’officier conseil peut faire cesser rapidement une 
situation de maltraitance à l’égard d’un aîné. 
L’adulte « à risque de préjudice » peut faire l’objet 
d’une ordonnance d’une évaluation du shérif ( art. 
11 et 12). Ce dernier a aussi le pouvoir d’émettre 
une ordonnance à l’effet de retirer d’un lieu un 
« adulte à risque de préjudice » si ce dernier risque 
d’être sérieusement lésé s’il n’est pas déplacé dans 
un autre lieu et si un tel lieu est disponible (art. 15). 
Le shérif peut aussi émettre une ordonnance 

La Loi écossaise 
octroie des pouvoirs 
étendus d’enquête 
à une personne qui 
possède aussi des 

pouvoirs importants.
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Un survol de  quelques mesures législatives montre la diversité des 
approches à l’égard de la maltraitance des aînés. Les Écossais protègent 
les personnes à risque tandis et les Wallons se préoccupent des personnes 
vulnérables. La France a misé sur le respect qui est dû à la personne.

(incluant une ordonnance temporaire) à l’effet 
d’empêcher une personne de résider dans les lieux 
où se trouve un adulte à risque de préjudice (art. 
19-21). L’émission d’une ordonnance peut par 
ailleurs comporter l’interpellation d’un agent de la 
paix aux fins d’arrestation et de détention.

La loi écossaise se caractérise par un caractère 
indéniablement interventionniste. Elle a été 
adoptée face à l’intolérance de la société écossaise 
au phénomène de la maltraitance à l’égard des 
personnes vulnérables et en particulier des aînés9. 
Elle répond au désir de protéger les aînés à risque, 
ou vulnérables, en fonction des circonstances.

Autre fait saillant de cette loi, elle établit des comités 
de protection des adultes, chargés d’assurer le 
respect des procédures et des pratiques, la diffu-
sion de l’information, d’assister et d’encourager le 
développement d’habiletés et les connaissances 
des personnes qui ont des responsabilités relatives 
à la sauvegarde des adultes à risque10. Ces comités 
de protection doivent remettre un rapport biennal 
aux ministres écossais faisant état de l’application 
de la loi de 2007, du travail de concertation entre 
les acteurs et du nombre de signalements et d’in-
terventions11. Les rapports biennaux révèlent que 
les aînés forment une clientèle significative des 
signalements que favorise cette loi12. La loi écos-
saise répondrait donc au besoin de signalement 
des aînés à risque de maltraitance, selon ce que 
révèlent les rapports d’application.

Retenons toutefois que l’ingérence que permet la 
loi dans les affaires et les décisions de l’adulte13, 
fondée sur des préoccupations sérieuses, empiète 
néanmoins sur la liberté des aînés et leur choix à 
l’intervention ou non dans leurs affaires.

Contrairement à l’Écosse, la Wallonie a opté pour 
des changements législatifs privilégiant une 
approche ciblée envers les aînés.

LUTTER CONTRE LA MALTRAITANCE  
DES AÎNÉS EN WALLONIE
En juillet 2008, le Code réglementaire wallon de la 
santé et de l’action sociale était modifié pour inclure 
un décret de lutte contre la maltraitance des 
personnes âgées. Le Code définit comme « aînés », 
« les personnes âgées de soixante ans au moins »14. 

L’Agence wallonne de lutte contre la maltraitance 
des aînés fut constituée par ce décret15. Cette 
Agence, aussi appelée Respect Seniors, s’est vue 
confier les missions suivantes :

1) une assistance au bénéfice des aînés en 
matière de maltraitance, notamment par la mise 
sur pied d’un numéro d’appel téléphonique 
gratuit;
2) l’organisation d’actions d’information et de 
sensibilisation sur la maltraitance à destination 
du public, notamment via un site Internet;
3) l’organisation de formations au bénéfice de 
professions susceptibles d’être confrontées à 
des cas de maltraitance;
4) l’échange d’informations, de statistiques ou de 
bonnes pratiques avec des associations ou organi-
sations similaires dans les régions ou commu-
nautés limitrophes ou dans d’autres pays16.

Dès 2010, l’Agence Respect Seniors a été très 
active. Elle a d’abord produit un rapport de 
recherche fouillé à la suite d’une enquête visant à 
mesurer la prévalence de la maltraitance en 
Belgique17. Ses rapports annuels témoignent de 
son activité subséquente. Dans son rapport annuel 
de 2014, l’Agence wallonne rapporte la mise en 
place des moyens de lutte contre la maltraitance18. 
Elle relate une hausse de contacts avec les aînés 
de 9 % par rapport à l’année 201319. En 2014, les 
pratiques retenues comme moyens de lutte contre 
la maltraitance ont été redéfinies. Elles sont au 
nombre de huit et incluent la conciliation20,  
l’approche de protection « médico-juridico- 
psycho-sociale » ainsi que « la médiation en vue 
d’une recherche de solution »21. Il sera intéressant de 
suivre l’évolution de ce dernier type d’intervention22, 
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privilégié comme moyen de lutte contre la maltrai-
tance.

Le Code wallon de l’Action et de la Santé prévoit 
par ailleurs des sanctions pénales à l’égard des 
gestionnaires d’établissements pour aînés – ce qui 
inclut tout type d’établissement – « qui ne 
respecte[nt] pas de manière caractérisée les 
normes de fonctionnement en portant atteinte 
gravement à la protection, à la sécurité ou à la santé 
des résidents »23. Le Code wallon prévoit aussi des 
sanctions à l’égard du gestionnaire ou du proprié-
taire de l’établissement pour aînés qui :

• gère de façon non individualisée les comptes 
des résidents;
• par ruse, contrainte, menace, fausse promesse 
ou en profitant de l’état de faiblesse ou de 
maladie, se sera fait remettre des biens apparte-
nant à un résident;
• impose comme condition préalable à l’entrée 
dans un établissement pour aînés le paiement 
d’un acompte.

Ces moyens de lutte contre la maltraitance à 
l’égard des aînés en Wallonie, inscrits au Code de 
la santé, témoignent de mesures instaurées pour 
les aînés les plus vulnérables, ceux qui sont 
hébergés. Les sanctions pénales sont imposées 
aux personnes qui doivent fournir la protection et 
assurer la surveillance des résidents aînés. Elles 
revêtent un caractère sévère et dissuasif. Ce moyen 
pour contrer les comportements violents, négli-
gents, dégradants ou irrespectueux à l’égard des 
aînés hébergés s’avère probablement parmi les 
plus efficaces. Il se caractérise par l’imposition 
d’une mesure dissuasive qui peut affecter la répu-
tation d’un établissement. Une mesure qui impose 
aux établissements non seulement le devoir d’as-
surer des services, mais également de fournir une 
protection et une surveillance efficaces aux rési-
dents aînés vulnérables.

Contrairement à la Wallonie qui a retenu de péna-
liser les gestionnaires d’établissement pour aînés 
résidents en cas de non-respect du devoir d’admi-
nistration prudente, la France a opté pour une 
approche fondée sur un principe universel : le 
respect des droits des personnes et en particulier 
des personnes âgées.

RESPECTER LES AÎNÉS PAR UNE NOUVELLE 
LÉGISLATION EN FRANCE
C’est en 2007 que la France se dote d’un plan de 
développement de la bientraitance dans l’optique 
de renforcer la lutte contre la maltraitance des 

personnes âgées et handicapées24. Le Plan 
comporte 10 mesures dont :

1) la constitution d’une Agence de l’évaluation 
de la qualité des établissements de santé ayant 
pour mission d’élaborer et d’approuver les 
bonnes pratiques professionnelles destinées à 
améliorer la qualité des services;
2) des moyens pour faciliter les signalements et 
les démarches par le biais d’une ligne télépho-
nique d’écoute et d’accompagnement;
3) l’accroissement des inspections sanitaires;
4) l’application systématique et plus sévère des 
sanctions et des injonctions à l’égard des établis-
sements de santé qui tardent à mettre en œuvre 
des mesures ou à modifier leurs pratiques; et
5) l’amélioration de la sécurité et de la santé des 
personnes hébergées par diverses mesures 
visant le cadre de vie.

Selon les termes du Plan français, « l’Agence 
constitue un élément clé du dispositif de mise en 
place effective des démarches de bientraitance. 
Elle est également essentielle dans le dispositif de 
lutte contre la maltraitance, car elle permettra la 
mise en œuvre de l’évaluation obligatoire et régu-
lière des établissements, avec une évaluation 
réalisée par les établissements eux-mêmes et une 
évaluation externe sous son contrôle. »25

Puis, en 2008, la France se dote d’une nouvelle 
autorité : le Défenseur des droits (DDD). Créée en 
2011, cette institution a pour mandat de défendre 
les personnes dont les droits ne sont pas respectés 
et de permettre l’égalité de tous et toutes dans 
l’accès aux droits.

Le DDD a pour mission de défendre les droits indi-
viduels dans le contexte des relations avec les 
administrations. Il est habilité à recevoir des récla-
mations individuelles. Il a des pouvoirs d’enquête, 
de recherche de règlements à l’amiable et  
d’intervention dans les procédures judiciaires à 
l’appui de la personne concernée26. Il peut égale-
ment mettre en œuvre des actions concrètes, 
encourager des changements de pratiques et 
formuler des propositions de modifications législa-
tives.

Puis, en 2013, le Comité national pour la bientrai-
tance et les droits est instauré sous la gouverne du 
ministre chargé des personnes âgées et des 
personnes handicapées27. Le Comité a pour  
mission de mettre en œuvre et de promouvoir  
la bientraitance, la prévention et la lutte contre  
la maltraitance des personnes âgées et  
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handicapées28. Ce Comité national a pour mandat 
de réfléchir aux moyens d’amélioration, de préven-
tion, de détection et d’intervention à l’égard des 
personnes âgées désorientées, à domicile et en 
hébergement29.

Puis, en décembre 2015, était adoptée en France la 
Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à 
l’adaptation de la société au vieillissement. Cette loi 
est le fruit d’une réflexion menée sur l’adaptation 
de la société française au vieillissement partant de 
la prémisse : « Transformer les défis du vieillisse-
ment en autant d’opportunités ». La loi s’articule 
autour de trois axes principaux : anticipation  
(Titre I), adaptation de la société au vieillissement 
(Titre II) et accompagnement des personnes en 
perte d’autonomie (Titre III). Le principe directeur 
est énoncé à son article premier : « L’adaptation de 
la société au vieillissement est un 
impératif national et une priorité de 
l’ensemble des politiques publiques 
de la Nation. »

La loi française de 2015 s’inscrit 
également dans une optique de 
protection des personnes vulné-
rables. Elle vise à renforcer les 
dispositions de protection à l’égard des personnes 
âgées30. Elle prohibe à toute personne qui se rend 
au domicile de la personne âgée dans le contexte 
de soins ou de services de bénéficier de dons, legs 
et d’avantages financiers de quelque nature de la 
part de la personne visitée, exception faite des 
cadeaux d’usage. Cette interdiction de captation de 
la personne âgée s’impose à toutes les personnes 
impliquées dans une prise en charge de l’aîné, 
qu’elles soient propriétaires, gestionnaires, 
employés d’un établissement, autant qu’à celles 
qui agissent comme bénévoles ou personnes 
volontaires.

Selon la nouvelle législation française, l’améliora-
tion de la détection, du signalement aux autorités et 
du traitement des situations de maltraitance à 
l’égard des aînés représente un enjeu majeur. La 
Loi s’impose pour tout dysfonctionnement grave de 
gestion ou d’organisation susceptible d’affecter les 
usagers ou le respect de leurs droits, et pour tout 
événement ayant pour effet de menacer la santé, la 
sécurité ou le bien-être physique ou moral des rési-
dents, ce qui inclut la maltraitance. Elle prévoit 
enfin un projet pilote par lequel une cellule 
composée de différents intervenants analysera et 
traitera les situations de maltraitance31. Cette loi 

révèle une détermination politique de respecter les 
aînés comme force vive de la société.

CONCLUSION
La réponse légale à la lutte contre la maltraitance 
évolue depuis quinze ans. Il se dégage du survol 
des trois juridictions retenues pour l’objet de notre 
analyse une préoccupation commune à accroître la 
protection des personnes âgées, soit parce qu’on 
les considère à risque (Écosse), soit parce qu’on 
les considère vulnérables (Wallonie), soit parce 
qu’elles méritent le respect (France). Ces trois juri-
dictions montrent la diversité des approches légis-
latives à l’égard de la maltraitance des aînés. 
L’intervention écossaise révèle un désir de prendre 
en charge les aînés maltraités en évaluant le niveau 
de risque. L’imposition de devoirs accrus envers les 
établissements qui hébergent les aînés révèle que 

la Wallonie s’attaque au problème là 
où les aînés sont les plus vulné-
rables. La bienfaisance française 
cherche à promouvoir une philoso-
phie, un esprit de la recherche du 
bien-être plutôt que de punir les 
coupables de maltraitance.

Il sera intéressant de suivre l’appli-
cation de ces lois notamment par le biais de 
rapports annuels (tel en Wallonie) ou bisannuels 
(tel en Écosse) et aussi dans un contexte d’appli-
cation d’une législation spécifique pour contrer la 
maltraitance des aînés.

Le signalement d’une situation de maltraitance 
d’une personne âgée demeure une mesure légale 
assez répandue. Les rapports annuels des agences 
et comités désignés ou constitués légalement 
permettent de connaître le nombre des signale-
ments. Mais le nombre de signalements ne permet 
pas de conclure à l’efficacité de la loi pour enrayer 
le phénomène.

Il est trop tôt pour savoir si la loi française empor-
tera plus de succès que les pénalités de l’approche 
wallonne pour contrer la maltraitance des aînés. Il 
est clair que la loi écossaise répond à un besoin et 
qu’elle offre une aide et une assistance (voire une 
intervention) aux aînés et à leurs proches inquiétés 
par une situation de maltraitance. Dans leurs appli-
cations, les lois pénales permettent généralement 
de dénoncer les actes les plus répréhensibles et  
de dissuader les gestes similaires en raison  
de la publication qui entoure la condamnation.  

Le Code wallon  
prévoit des sanctions 

pénales à l’égard 
des gestionnaires 
d’établissements  

pour aînés. 
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Les sanctions découlant du Code de la santé pour-
raient donc s’avérer fort utiles au long terme.

Il faut souhaiter continuer de documenter les  
interventions des défenseurs des droits des aînés 
pour mieux agir puisque le phénomène de la 
maltraitance n’est ni exclusif au domicile, ni à  
l’institution, comme le rapportait l’Agence 
wallonne32. Il est inclusif aux aînés...
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signalements; < http://www.gov.scot/Topics/Health/Support-Social-
Care/Adult-Support-Protection/Committees/BiennialReport-2012/
Response>; par exemple, Aberdeen, rapport 2010-2012, p. 44, 47, 
50 et 52, en ligne < http://www.gov.scot/Resource/0041/00417590.
pdf >; par exemple Edimburgh, rapport 2010-2012, organigramme, 
p. 5, p. 24-26 : < http://www.gov.scot/Topics/Health/Support-Social-
Care/Adult-Support-Protection/Committees/BiennialReport-2012/
Response/BiennialReportEdinburgh >.

12 Par exemple, Aberdeen, rapport 2010-2012, ibid, p. 14.

13 Voir Action on Elder Abuse, « Are you worried an older person 
is being harmed or abused ? », en ligne < www.elderabuse.org.uk/
scotland >.

14 Code wallon de l’Action sociale et de la Santé, art. 378(2).

15 Lois, décrets, ordonnances et règlements, Arrêté du gouverne-
ment, 4 juillet 2013, art. 1514; Code wallon de l’Action sociale et de la 
Santé, art. 379.

16 Code wallon de l’Action sociale et de la Santé, art. 382.

17 Respect Seniors, Rapport de recherche : Étude sur le bien-être 
des personnes de plus de 70 ans en Wallonie, Université de Liège, 
Panel Démographie Familiale, octobre 2010, 194 p.

18 Respect Seniors, Rapport annuel 2014, 74 p.

19 Respect Seniors, Rapport annuel 2014, p. 25. En 2015, Respect 
Seniors a enregistré une hausse de 390 contacts : Rapport annuel 
2015, p. 33, en ligne : < http://www.respectseniors.be/wp-content/
uploads/2016/06/Rapport-annuel-Respect-Seniors-2015.pdf >.

20 La conciliation est définie comme une action qui vise à proposer 
un espace, un moment et un lieu de communication et/ou à mettre en 
relation des personnes dont les opinions ou les intérêts s’opposent 
afin de faire « entendre » la parole de l’aîné; Respect Seniors, Rapport 
annuel 2014, p. 19.

21 Respect Seniors, Rapport annuel 2014, p. 19.

22 Respect Seniors, Rapport annuel 2014, p. 37. Le rapport fait aussi 
mention de 3 cas de jurisprudence, sans les nommer (p. 71).

23 Code wallon de l’Action sociale et de la Santé, art. 376(1).

24 Ministère délégué à la Sécurité sociale, aux personnes âgées, aux 
personnes handicapées et à la famille, Plan de développement de la 
bientraitance et de renforcement de la lutte contre la maltraitance, 
mars 2007, Ph., Bass, ministre délégué, < http://social-sante.gouv.fr/
IMG/pdf/presentation_plan.pdf > .

25 Plan de développement, ibid. à la p. 10.

26 Questionnaire Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits 
de l’homme (HCDC) « Droits de l’homme des personnes âgées », 
Préparation des consultations publiques intersessions, France, 2012, 
p. 2, en ligne.

27 Décrets, arrêtés, circulaires, ministère des Affaires sociales et de 
la Santé, Décret 2013-16, 7 janvier 2013, JO 9 janvier 2013.

28 Décret 2013-16, art. D 116-1.

29 Questionnaire HCDH « Droits de l’homme des personnes âgées », 
supra, p. 4.

30 Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de 
la société au vieillissement, Annexe, art. 4.4, en ligne < https://www.
legifrance.gouv.fr/eli/loi/2015/12/28/AFSX1404296L/jo/texte >; on 
retrouve à l’Annexe de la loi, l’esprit et l’intention dans lesquels la loi 
a été adoptée.

31 Ibid. 

32 Respect Seniors, Rapport annuel 2014, p. 31 : « ce n’est pas parce 
que l’aîné réside en institution que la maltraitance est commise par 
un professionnel. De même, ce n’est pas parce que l’aîné réside à 
domicile que la maltraitance est commise par un proche. »
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La maltraitance envers les personnes aînées a été 
reconnue internationalement en 2002 dans le Plan 
d’action international sur le vieillissement de 
l’Organisation des Nations Unies (ONU) qui énon-
çait notamment l’intensification des moyens 
légaux pour la contrer. Engagé à respecter ce 
Plan d’action international de l’ONU, le gouverne-
ment du Québec a rendu public en juin 2010, le 
premier Plan d’action gouvernemental pour 
contrer la maltraitance envers les personnes 
aînées 2010-2015 (ci-après nommé le PAM), plan 
d’action qui a été prolongé jusqu’en 2017. Le PAM 
a misé sur la concertation interministérielle  
(13 ministères et organismes gouvernementaux) 
et sur le renforcement d’un continuum de services 
(prévention, détection et suivi des situations de 
maltraitance) au moyen de pratiques intersecto-
rielles concertées. Ainsi, aucun nouveau cadre 
légal ne fut proposé même s’il y a eu consolidation 
de moyens légaux existants en 2010. En effet, dans 
les mois ayant précédé la sortie du PAM, la 
Commission des droits de la personne et de la 
jeunesse avait reçu des subventions visant à 
renforcer son équipe d’enquêteurs affectés à 
l’application de l’article 48 de la Charte québé-
coise des droits et libertés traitant de l’exploitation 
des personnes âgées et handicapées. De plus, 
par un de ses engagements au PAM, le ministère 
de la Justice a développé et vastement diffusé une 
formation sur le secret professionnel rendant plus 
explicites aux divers intervenants les circons-
tances dans lesquelles ils peuvent lever ledit 
secret qui, rappelons-le, appartient à la personne 
concernée et non au professionnel.

Il faut se rappeler qu’en amont du PAM, soit au 
milieu des années 1990, un projet de loi spéci-
fique à la maltraitance envers les personnes 
aînées, le projet de loi 191, était mort au feuilleton 

après une seule lecture à l’Assemblée nationale, 
particulièrement à la suite des pressions des  
associations de personnes aînées qui y avaient vu 
une ingérence du public dans la sphère du privé 
pour toute personne de 65 ans et plus (Conseil 
des aînés, 1995). Ce projet fut considéré comme 
une forme d’âgisme social indiquant qu’à compter 
de l’âge de 65 ans, tout adulte n’est plus en 
mesure de s’autodéterminer, donc qu’autrui 
puisse se substituer à l’adulte âgé pour signaler ! 
Ce sont notamment les associations d’aînés elles-
mêmes qui avaient souhaité que la loi, telle qu’elle 
avait été libellée, ne soit pas adoptée.

En 2013, la question d’une loi spécifique de 
protection des personnes aînées contre la maltrai-
tance est revenue sur la sellette, mais cette fois-ci 
en souhaitant protéger plus spécifiquement les 
personnes aînées hébergées. Le projet de loi  
399, Loi visant à enrayer la maltraitance des 
personnes vulnérables hébergées dans le réseau 
de la santé et des services sociaux, fut déposé par 
la députée Marguerite Blais, alors députée de 
l’opposition. Madame Blais avait joué un rôle 
phare et agi comme leader dans le développe-
ment et l’implantation du PAM, ayant été ministre 
responsable des Aînés de 2007 à 2012. Fait impor-
tant à se rappeler, la gestion des milieux d’héber-
gement relève non pas de la ministre responsable 
des Aînés, mais bien du ministre de la Santé et 
des Services sociaux. Au moment du dépôt du 
projet 399, c’était Réjean Hébert qui cumulait les 
deux fonctions ministérielles, soit « Santé et 
Services sociaux » et « responsable des Aînés ». Il 
avait donc la latitude nécessaire pour faire 
cheminer le dossier, s’il avait jugé l’avenue 
prometteuse. Ce projet de loi, jamais étudié à 
l’Assemblée nationale1, prévoyait le signalement 
obligatoire de la maltraitance :

1 Pour être étudié, un projet de loi déposé par un député de l’opposition, doit recevoir l’aval du ministre concerné. Le Dr Hébert a plutôt 
opté pour un mandat confié à la Chaire de recherche sur la maltraitance envers les personnes aînées visant notamment à faire le point 
sur les mécanismes en usage pour contrer la maltraitance envers les personnes aînées en milieu d’hébergement au Québec. Ce faisant, 
avant d’aller de l’avant avec une loi, il a voulu avoir une appréciation critique des dispositifs en place au Québec.



V
IE

 E
T 

V
IE

IL
LI

SS
EM

EN
T 

- 
V1

3 
N

o 
4 

- 
20

16

12

Article 8 : Tout professionnel ou membre de 
personnel d’un établissement qui a un motif 
raisonnable de croire qu’il y a maltraitance 
envers une personne vulnérable qui y est 
hébergée ou qui y reçoit des soins, des 
services de santé ou des services sociaux est 
tenu de signaler sans délai la situation à la 
personne responsable de protéger les 
personnes vulnérables contre la maltraitance.

Cette obligation de signalement s’impose même 
à ceux qui sont liés par le secret professionnel, 
sauf à l’avocat. (Assemblée nationale, 2013, p.5).

Ainsi, la question du signalement 
obligatoire de la maltraitance 
envers les personnes aînées était 
réintroduite dans le débat public en 
la limitant aux milieux d’héberge-
ment et de soins (excluant donc le 
domicile traditionnel des aînés) et 
surtout aux personnes vulnérables qui y résident. 
Cet article vise à répondre à la question proposée 
en titre, soit : A-t-on besoin d’une loi de signale-
ment obligatoire de la maltraitance envers les 
aînés en milieu d’hébergement au Québec ? Trois 
parties précèdent notre réponse à la question : 
dresser un aperçu du problème par des données 
chiffrées, préciser ce qu’est le signalement obli-
gatoire par un exposé des divers arguments en 
faveur et contre ce type de disposition légale et 
nommer les divers dispositifs existants de lutte 
contre la maltraitance en hébergement au 
Québec2.

QUELQUES DONNÉES SUR L’AMPLEUR DE 
LA MALTRAITANCE EN HÉBERGEMENT
Plusieurs se demanderont si l’ampleur de la 
maltraitance en hébergement nécessite l’instaura-
tion d’une loi rendant le signalement obligatoire. 
La réponse à cette question ne peut être qu’une 
approximation, car aucune étude fiable sur la 
prévalence de la maltraitance en hébergement n’a 
été menée au Québec ou au Canada (McDonald, 
2011).

En 2012, un groupe de chercheurs a publié une 
recension internationale de la littérature (de 1998 
à 2008) sur la maltraitance envers les aînés en 
institution ayant trois objectifs spécifiques dont 

celui d’identifier et de résumer les données  
relatives à l’incidence et à la prévalence de 
maltraitance en milieu d’hébergement, les risques 
associés et les causes explicatives (McDonald et 
coll., 2012). Par exemple en Allemagne, le 
personnel soignant travaillant dans des centres 
d’hébergement et de soins de longue durée a été 
interpellé. 251 entrevues semi-directives et 361 
questionnaires ont été complétés. Les résultats 
démontrent que 70 % du personnel rapportent  
(questionnaire) avoir été maltraitants ou négligents 
envers un aîné au moins une fois, et plus de 70 % 
rapportent avoir observé au moins un incident de 
maltraitance ou de négligence par un collègue 

dans la même période (Goergen, 
2001, 2004, cité dans McDonald et 
coll., 2012). En Suisse, une enquête 
menée auprès de 499 infirmières 
de 19 résidences pour aînés a 
permis de démontrer que 11 % de 
celles-ci rappor tent avoir eu 

connaissance d’au moins un incident de maltrai-
tance et 2 % affirment avoir été elles-mêmes les 
protagonistes de la maltraitance envers un 
résident (Saveman, Astrom, Bucht et Norberg, 
1999, cités dans McDonald et coll., 2012). Les 
données sur les milieux d’hébergement datent de 
plusieurs années. Que ce soit en Allemagne, en 
Suisse ou encore aux États-Unis, les taux de 
prévalence présentés sont les résultats de ques-
tionnaires ou d’entrevues de groupe faits avec des 
professionnels œuvrant auprès des résidents, ou 
encore, ils proviennent de plaintes formulées à 
des instances spécifiques qui ont l’obligation 
d’enquêter; ce sont des situations rapportées. 
Pour une situation rapportée, combien sont 
gardées sous silence ? Sans compter toutes les 
situations imposées à des personnes n’ayant plus 
les capacités de reconnaître et de dénoncer de 
telles situations. Les taux de prévalence, qu’ils 
datent de 1989 ou de 2006, ne sont que la pointe 
de l’iceberg. De nouvelles études pourraient 
apporter des précisions sur le taux de prévalence 
actuel, compte tenu de l’augmentation du nombre 
de personnes aînées ainsi que de la sensibilisation 
faite dans tous les milieux de vie confondus. Peu 
importe quel serait le chiffre associé, il n’en 
demeure pas moins qu’il ne traduira jamais l’am-
pleur exacte du phénomène.

Pour une situation 
rapportée, combien 
sont gardées sous 

silence ?

2 Cet article a des assises dans le rapport de recherche Beaulieu, Manseau-Young, Pelletier et Spencer (2015).
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SIGNALEMENT OBLIGATOIRE
Le signalement obligatoire réfère à un processus 
mis en place lorsque des soupçons raisonnables 
de maltraitance (violence ou négligence) néces-
sitent que la situation soit rapportée à une instance 
clairement identifiée ayant l’autorité de faire 
enquête, d’instituer un suivi et d’apporter une 
réponse (Government Accountability Office 
(GAO), 1991). Le signalement obligatoire devient 
alors un devoir légal de rapporter certains types 
d’atteintes, ayant franchi un certain niveau jugé 
inacceptable, à l’endroit de personnes présentant 
certaines caractéristiques (que ce soit l’âge, la 
perte d’autonomie ou le fait de vivre dans un 
certain milieu), à une personne ou une instance 
désignée. Variant selon les législations, cette 
responsabilité de signaler incombe à tout un 
chacun ou à certains groupes de professionnels 
et dispensateurs de soins et de services. Le défaut 
de se conformer au signalement obligatoire est 
normalement accompagné de pénalités (par 
exemple : faute professionnelle, amende, prison).

Le signalement obligatoire peut être enchâssé 
dans un processus interne d’une institution ou 
d’un réseau (un cadre, un directeur, un commis-
saire aux plaintes, etc.) ou externe (un service 
public établi, un ombudsman, etc.). Le signale-
ment obligatoire peut être déposé sans le consen-
tement ou l’engagement libre et volontaire de la 
personne ayant subi les atteintes. Ce faisant, il fait 
fi du droit d’une personne (soit la personne aînée 
maltraitée) de décider d’une demande et du type 
d’aide souhaitée. Le signalement obligatoire trans-
gresse donc le droit à la confidentialité, tout 
comme les obligations professionnelles visant à 
protéger ce droit, communément appelées le 
secret professionnel.

Comme pour tout dispositif légal, ce n’est pas 
juste l’esprit de l’énoncé qui compte, mais aussi 
son application. Ainsi, pour en assurer l’efficacité, 
le signalement obligatoire est accompagné 
d’autres dispositifs : une définition de la maltrai-
tance, une description du cheminement d’un 
signalement (réception des allégations, type d’en-
quête à entreprendre, processus de production de 
rapport, mesures de protection pour la personne 
dénonciatrice et la personne présumée maltraitée) 
et l’énonciation des pénalités liées au fait d’avoir 
posé des gestes maltraitants ou omis de poser 

une action appropriée, d’avoir omis de rapporter 
une situation ou d’avoir eu des conduites considé-
rées comme des manquements professionnels 
(Daly et Jogerst, 2007).

Aux États-Unis, six États ont recours au « mandat 
de signalement universel » qui oblige toute 
personne, sans égard à sa profession, à rapporter 
les situations de maltraitance envers une personne 
aînée ou un adulte dépendant, basé sur une infor-
mation en lien avec une situation possible de 
maltraitance (Jirik et Sanders, 2014). Dans  
31 autres États, l’obligation de signaler est réservée 
aux professionnels et autres personnes clairement 
identifiées qui, dans la majorité de ces États, s’ex-
posent à être pénalisés à défaut de signaler une 
situation de maltraitance (Jirik et Sanders, 2014). 
Dans le cas du projet de loi 399, c’est un mandat de 
signalement réservé aux professionnels et aux 
membres du personnel qui est visé, ce qui n’est 
pas sans susciter des questions sur l’établissement 
de ce processus et les éventuelles pénalités encou-
rues à défaut de signaler.

Les personnes en faveur de l’instauration de 
mesures de signalement obligatoire affirment 
qu’elles vont favoriser l’identification d’un grand 
nombre de cas, car certains témoins ne rapportent 
que s’ils y sont contraints3. Les personnes en 
faveur d’un signalement libre et volontaire, donc 
opposées au signalement obligatoire, soutiennent 

Le signalement obligatoire crée la responsabilité pour la direction des 
milieux d’hébergement de protéger les résidents et, pour le personnel, les 
membres de la direction et toute autre personne, de signaler ce qui s’y 
produit. Il contribue à la détection précoce de problèmes, évitant ainsi qu’ils 
n’empirent.

3 Bien qu’il soit question  de la protection de la jeunesse, les divers motifs entourant le signalement obligatoire sont exposés dans Harries, 
M. et Clare, M. (juillet 2002) Mandatory reporting of child abuse: evidence and options. Report for the Western Australian Child Protection 
Council. http://www.uwa.edu.au/__data/assets/pdf_file/0009/1102131/MRFinalReport.pdf
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que nombre d’autres facteurs influent sur l’acte de 
signaler, en sus de la présence de lois de signale-
ment obligatoire (GOA, 1991). Ces deux positions, 
aux extrémités d’un continuum, sont ci-après 
développées. En raison du nombre d’arguments 
existants, notre discussion sur le signalement obli-
gatoire en milieu d’hébergement sera étayée à 
partir d’une sélection d’arguments que nous 
considérons centraux4.

ARGUMENTS EN FAVEUR DU  
SIGNALEMENT OBLIGATOIRE
Nature même des milieux d’hébergement
Les milieux d’hébergement, contrairement au 
domicile, sont des milieux de vie collective où la 
vie quotidienne est organisée et régulée, ce qui 
mène de facto à une certaine perte de liberté. Ces 
milieux d’hébergement sont souvent dépeints 
durement dans la littérature scientifique, qui 
signale une gestion minimale et inefficace du 
personnel, l’application de lignes 
de conduites et de pratiques de 
façon inappropriée et inconsis-
tante (Burn et coll., 2013), une 
lourdeur dans la tâche en raison 
du peu de temps à y consacrer 
(Banerjee, Daly, Armsr tong, 
S z e b e h e l y,  A e m s t r o n g  e t 
Lafrance, 2011), des conditions de 
travail stressantes (Banerjee et 
coll., 2011), un personnel peu 
qualifié, l’absence ou le manque 
de confidentialité, la présence 
d’un système de délégation entre 
les membres du personnel (Bardot, 2009), un 
manque de personnel (Guillot, 2013) et une 
routine organisationnelle. L’âgisme, ancré dans 
cette culture institutionnelle, freine tout change-
ment (Connolly, Breckman, Callahan, Lachs 
Ramsey-Klawsnik et Solomon, 2012), influence 
l’interaction avec les résidents et peut entrainer 
des conséquences négatives (Schroyen, Adam, 
Jerusalem et Missoten, 2015). Enfin, le personnel 
qui donne des soins directs (préposé(e)s aux 
bénéficiaires, infirmières auxiliaires et infirmières) 
est couramment identifié comme protagoniste de 
la maltraitance en milieu d’hébergement, ce qui 
occulte une analyse structurelle (ou organisation-
nelle) pour ne se concentrer que sur des indi-

vidus, ce qui fait aussi fi des familles, visiteurs et 
autres résidents potentiellement maltraitants.

Ces caractéristiques des milieux d’hébergement 
sont considérées comme étant suffisamment 
importantes et contraignantes pour que le signa-
lement de la maltraitance qui s’y produit soit obli-
gatoire afin que les événements de maltraitance 
qui s’y manifestent ne restent pas méconnus ou 
incorrectement traités. Le signalement obligatoire 
confère au personnel de première ligne, à la fois 
une permission et une autorité légale d’agir sans 
craindre que cela n’affecte leur travail. Il peut 
permettre de contrebalancer la loi du silence 
(Wolf et Hughes, 2008), d’établir des normes 
culturelles de respect et de dignité du résident et 
donner au personnel professionnel la responsabi-
lité de protéger tous les résidents. Le signalement 
obligatoire crée la responsabilité pour la direction 
des milieux d’hébergement de protéger les rési-

dents et, pour le personnel, les 
membres de la direction et toute 
autre personne, de signaler ce qui 
s’y produit (Nova Scotia Protection 
for Persons in Care Act, 2004). Il 
est attendu qu’il contribue à la 
détection précoce de problèmes, 
évitant ainsi qu’ils n’empirent 
(Harries et Clare, 2002; Spencer, 
2012).

Caractéristiques des résidents
Au Québec en 2013, seuls 13,45 % 
des personnes âgées de 65 ans et 

plus résidaient en milieu d’hébergement  
(9,58 % en résidences privées, 0,5 % en ressources 
intermédiaires (RI) ou ressources de type familial 
(RTF), et 3,37 % en centres d’hébergement et de 
soins de longue durée (CHSLD) publics ou privés 
conventionnés) (Association québécoise d’établis-
sements de santé et de services sociaux 
[AQESSS], 2013). Les résidents de RI et de 
CHSLD y sont en raison de limitations importantes 
de leur autonomie fonctionnelle. Les résidents en 
RTF ne peuvent plus vivre seuls sans nécessaire-
ment subir de graves atteintes à leur autonomie 
fonctionnelle; ce sont souvent des personnes avec 
des problèmes de santé mentale. Par exemple, 
80 % des personnes hébergées en CHSLD 

Le signalement 
obligatoire confère 
au personnel de 

première ligne à la 
fois une permission 

et une autorité légale 
d’agir sans craindre 
que cela n’affecte 

leur travail. 

4 Pour un inventaire exhaustif des arguments, voir le rapport complet : Beaulieu, Manseau-Young, Pelletier et Spencer (2015).
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auraient des atteintes cognitives (AQESSS, 2013), 
ce qui les rend vulnérables à la maltraitance 
(Hansberry, Chen et Gorbien, 2005) en raison de 
leur dépendance envers autrui pour combler leurs 
besoins élémentaires (Webb, 2013), pour assurer 
leur sécurité et leur protection (Hawes, 2003). Ce 
faisant, en l’absence d’une personne ou d’un 
mécanisme pour défendre leurs droits, leur vulné-
rabilité à la maltraitance est considérée comme 
élevée (McDonald, 2011). En résidence privée, se 
trouve une mixité d’aînés : 1) ceux qui ont l’oppor-
tunité de choisir de casser maison sans avoir 
d’atteintes à leur autonomie fonctionnelle, mais 
qui pourront se payer des services à la carte au 
besoin; 2) ceux qui s’y dirigent pour répondre aux 
besoins de leur conjoint qui a pu avoir un 
problème de santé important ou qui présente des 
incapacités fonctionnelles (par exemple); 3) ceux 
qui s’y orientent pour diminuer le sentiment d’in-
sécurité vécu par leurs enfants; 4) des aînés ayant 
des atteintes légères à modérées de leur auto-
nomie fonctionnelle et qui requièrent des services 
spécifiques à leurs besoins ou 5) pour répondre à 
un besoin de socialiser et de participer à la vie 
sociale et collective. Tant en CHSLD, RI, RTF 
qu’en résidence privée, les résidents toujours 
capables de dénoncer l’inacceptable craignent 
les répercussions d’une loi instaurant le signale-
ment obligatoire : perte de petits privilèges, ne 
plus recevoir les soins nécessaires, être expulsé 
(Canadian Network for the Prevention of Elder 
Abuse (CNPEA), SD).

Ces caractéristiques des résidents, en particulier 
leurs atteintes à l’autonomie fonctionnelle, souvent 
considérées comme des éléments de vulnérabilité 
intrinsèque, plaident donc pour une protection 
accrue par signalement obligatoire en raison de 
leurs capacités limitées à le faire par eux-mêmes.

Complémentarité des dispositifs
Il est attendu que l’implantation d’un mécanisme 
de signalement obligatoire viendra de pair avec le 
renforcement ou la création d’autres dispositifs, 
telles des ressources financières additionnelles et 
de la formation obligatoire sur la lutte contre la 
maltraitance et sur les responsabilités liées au 
signalement (Harries, et Clare, 2002). Sans cela, 
l’instauration d’un signalement obligatoire aura 
une portée limitée en devenant un paravent juri-
dique sans réel impact. En devenant obligatoire, 

le signalement mènera à la tenue d’un registre 
permettant d’amasser des données plus fiables 
(Daly, Jogerst, Brinig et Dawson, 2003).

ARGUMENTS CONTRE LE  
SIGNALEMENT OBLIGATOIRE
Le signalement obligatoire de la maltraitance en 
milieu d’hébergement, bien que régulièrement 
identifié comme un mécanisme approprié pour 
contrer la maltraitance, est litigieux (Harries et 
Clare, 2002; Spencer, 2012). La lutte contre la 
maltraitance a été nettement plus développée au 
sujet du domicile, soit là où vivent la très grande 
majorité des aînés, qu’en hébergement. Le carac-
tère obligatoire entache le respect de leur capa-
cité d’autodétermination, peut 
nuire à la relation de confiance 
qui s’est établie entre le dispen-
sateur de soins et la personne 
aînée qui peut vivre cette situa-
tion comme une violation de 
son intimité et peut faire jaillir le 
sentiment d’avoir perdu le 
contrôle de sa santé tout comme des autres infor-
mations qui circulent à son sujet (Inions, s.d).

Aux États-Unis, depuis le tout début de la mise en 
place de lois reposant sur le signalement obliga-
toire, les experts ont convenu que ce mécanisme 
était probablement moins efficace que d’autres 
pour maximiser le nombre de situations identi-
fiées, les prévenir ou les traiter. L’identification de 
situations de maltraitance passe avant tout par une 
bonne information du public et des profession-
nels. Les lois sur le signalement obligatoire ont 
alors été considérées comme étant moyennement 
efficaces pour cette identification, mais elles 
auraient un impact positif sur la prévention et 
aussi sur le traitement des situations de maltrai-
tance une fois qu’elles sont identifiées (GAO, 
1991).

Le signalement obligatoire est souvent critiqué 
parce qu’il met l’accent sur les effets de la maltrai-
tance. Dans un cadre institutionnel, cette manière 
de faire tend à faire oublier l’importance des 
approches préventives, tels le développement 
d’une politique de prévention propre à chaque 
établissement qui comprenne une sélection active 
du personnel, le nombre adéquat et la proportion 
de différents professionnels ou de préposés, qui 

Le signalement 
obligatoire [...] met 
l’accent sur les effets 
de la maltraitance.
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devront être mieux supervisés. La formation, 
notamment sur les pertes cognitives et les soins 
appropriés pour les personnes atteintes, est une 
composante essentielle de ce cadre de prévention 
(Payne et Fletcher, 2005).

Au Canada, dans les juridictions où les méca-
nismes de signalement obligatoire en milieu insti-
tutionnel sont en place, le taux de cas déclarés qui 
s’avèrent non fondés est très élevé. À titre 
d’exemple, en 2011-2012, le bureau de protection 
pour les bénéficiaires de l’Alberta a classé 66 % 
des déclarations reçues comme non fondées 
(Alberta Protection for Persons in Care Office, 
2013). Comment expliquer un taux si élevé ? Un 
enjeu de définition, une tendance à dénoncer tout 
et rien, un manque de capacité à faire enquête ou 

l’absence de procédures d’en-
quête, une application de la loi 
juste pour les cas très graves, 
ou autres ? Une chose est 
certaine, l’écart entre les cas 
rapportés et ceux pour lesquels 
des actions seront prises peut 
laisser l’impression à ceux qui 
ont signalé que leur action a été 
futile, surtout si ces démarches 
ne conduisent pas à des chan-
gements des conditions de vie 
pour les aînés. En fait, la princi-

pale crainte des opposants au signalement obli-
gatoire est que le seuil pour lequel les 
signalements seront émis et traités sera si haut 
que cela risque d’être pire qu’avant. Les signa-
leurs voudront être hyperconvaincus, sans doute 
aucun, avant de signaler. Pendant ce temps, moult 
événements pourront se produire sans susciter de 
réaction.

La déclaration obligatoire met l’accent davantage 
sur les personnes incriminées et, dans plusieurs 
cas, sur les méfaits, mais peu sur les personnes 
maltraitées et les circonstances dans lesquelles 
les événements se sont produits. Cette approche 
ne permet généralement pas de différencier les 

personnes aptes mentalement des personnes 
inaptes. Dans certaines juridictions, l’obligation 
de signaler s’appuie sur le seul critère de l’âge de 
la personne maltraitée, et ce à partir de 60 ans 
(Pennsylvania, s.d.). On comprend que c’est exac-
tement ce qu’ont voulu éviter les associations 
d’aînés du Québec en s’érigeant contre le projet 
de Loi 1991 au milieu des années 90.

Le gouvernement doit agir avec prudence afin 
d’éviter d’adopter des lois qui, bien que visant la 
protection des personnes aînées désignées 
comme vulnérables, auraient pour effet de réduire 
leurs droits et libertés (Advocacy Centre of the 
Elderly (ACE), 2008). Les opposants à la déclara-
tion obligatoire font aussi valoir que cette 
approche ne permet pas d’intervenir de manière 
différenciée et appropriée, car la loi doit être 
appliquée de façon uniforme. À cet égard, elle 
empêche même le discernement professionnel 
dans la recherche de solutions aux problèmes 
rencontrés (Harries et Clare, 2002).

MÉCANISMES DE LUTTE CONTRE  
LA MALTRAITANCE EN MILIEU  
D’HÉBERGEMENT
Au Québec, tout comme dans plusieurs juridic-
tions canadiennes, les institutions sont déjà tenues 
de faire un suivi de la qualité des soins. En plus, 
la majorité des juridictions ont adopté une loi de 
signalement obligatoire en hébergement (Beau-
lieu et coll., 2015). Certaines lois de signalement 
enchâssent le signalement de la maltraitance dans 
les procédures de gestion des risques et de 
qualité des programmes contribuant ainsi au 
développement d’un plan d’action permettant de 
répondre rapidement et correctement aux 
manquements5.

Un inventaire des mécanismes de prévention de 
la maltraitance en force au Canada, donc aussi au 
Québec, permet d’apprécier en un coup d’œil tout 
ce qui est déjà en place ( voir Tableau 1 à la page 
suivante).

5  Par exemple, en Floride, cela fait partie des critères d’évaluation des milieux d’hébergement.
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Il s’avère impossible d’en faire la démonstration 
fine, mais l’ensemble des mécanismes exposés 
au tableau 1 sont déployés au Québec. Qu’en 
est-il de leur application, de leur efficacité et de 
leur synergie ? C’est certainement la question 
cruciale à poser avant de proposer l’ajout d’un 
nouveau mécanisme que serait le signalement 
obligatoire.

Plusieurs mécanismes de lutte contre la maltrai-
tance sont déployés spécifiquement dans les 
milieux d’hébergement du Québec, soit des 
mécanismes de surveillance de la qualité et des 
mécanismes de recours, tels qu’illustrés dans le  
Tableau 2 de la page suivante.

Qualité des soins 
(mécanismes 
visant à l’assurer)

Mécanismes 
centrés sur le 
personnel

Mécanismes 
visant à 
identifier et 
réagir aux 
problèmes ou 
préoccupations

Surveillance Empowerment 
des résidents

Normes et 
règlements

Formation Comité ou 
conseil des 
résidents et des 
familles

Inspection Soins centrés 
sur le résident

Certification Sélection avant 
embauche et 
vérification des 
antécédents 
criminels

Intercession
(Advocacy)

Ombudsman ou 
vérificateur 
général

Intercession
(Advocacy)

Inspections Formation 
continue
• Maltraitance
• Soins

Mécanismes de 
signalement, plus 
particulièrement 
pour le personnel

Autorités en 
santé (contrats)

Conseil de 
résidents

Accréditation Supervision Protection lors de 
signalement

Enquête du 
coroner 
(postdécès)

Charte des 
droits

Énoncé de 
mission

Responsabilité ou 
devoir de 
signaler à un 
corps profes-
sionnel

Résolution de 
conflits

Accréditation Éducation au 
sujet des droits

Tableau 1
Mécanismes de prévention de la maltraitance envers les personnes aînées au Canada  

(Traduction libre du tableau 8 de Spencer et coll., 2008, p.57)
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Les questions susnommées ont permis de 
constater la difficulté de retracer les situations de 
maltraitance en hébergement dans les différents 
rapports faisant état de l’application des méca-
nismes au Québec. Cela est notamment dû au fait 
que la catégorie maltraitance ne s’y retrouve pas 
nommément. Un véritable travail de détective 
s’avère nécessaire pour inclure à posteriori divers 
événements dans cette catégorie. Il y a donc un 
réel enjeu de traçabilité qui interpelle. Comment 
peut-on rendre la maltraitance plus visible ?

QUELQUES ÉLÉMENTS DE RÉPONSE À LA 
QUESTION POSÉE EN TITRE
La maltraitance est généralement définie ou 
caractérisée en milieu d’hébergement en mettant 
l’accent sur un « problème individuel ou interper-
sonnel ». Cette définition néglige les aspects 
systémiques, ce qui a pour effet d’occulter une 
maltraitance qui serait institutionnalisée (Stevens, 
Biggs, Dixon, Tinker, Manthorpe et Lee, 2009). 
Cette approche en vient à minimiser les efforts 
déployés pour résoudre un problème dans la 
dispensation des soins (tel le fait d’offrir davan-

Mécanisme de surveillance 
de la qualité en CHSLD

• Programme conjoint d’agrément du Conseil québécois d’agrément

• Visites d’évaluation de la qualité du milieu de vie du ministère de la    
Santé et des Services sociaux (MSSS)

• Registre national des incidents et accidents

• Comité de vigilance et de la qualité

• Comité des usagers, comités des résidents, conseil pour la protection 
des malades

• Code d’éthique

• Cadre de référence pour l’application des mesures de contrôle

Mécanismes de surveillance 
de la qualité en ressources 
non institutionnelles

• Reconnaissance par les agences du gouvernement

• Cadre de référence sur les RI et RTF

• Visites d’appréciation de la qualité de vie du MSSS

• Déclaration d’incidents et d’accidents

• Comité de résidents

• Code d’éthique

• Protocole d’application des mesures de contrôle

Mécanismes de surveillance 
de la qualité en résidences 
privées pour aînés (RPA)

• Processus de certification

• Déclaration d’incidents et d’accidents

• Code d’éthique

Mécanismes de recours 
internes au réseau de la 
santé et des services sociaux 
(RSSS)

• Régime d’examen des plaintes (composé de deux instances : les 
commissaires locaux et régionaux aux plaintes et le Protecteur du 
citoyen)

• Curateur public

• Comité des résidents

• Comité des usagers

• Conseil pour la protection des malades

• Centres d’assistance et d’accompagnement aux plaintes 

Recours externes au RSSS

• Commission des droits de la personne et de la jeunesse 

• Bureau du coroner

• Police

• Autorité des marchés financiers

• Régie du logement

• Ordre professionnel

• Ligne téléphonique provinciale Aide Abus Aînés

Tableau 2
Inventaire des mécanismes de lutte contre la maltraitance en hébergement au Québec
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tage de choix) et peut conséquemment conduire 
à la perte de la dignité et à de la maltraitance 
(Burns, Hyde et Killet, 2013).

Tel qu’énoncé précédemment, les définitions de 
maltraitance employées dans les juridictions où il 
y a signalement obligatoire peuvent ériger des 
seuils élevés d’inconduite, nécessitant qu’il y ait 
eu un « préjudice important » avant que le signa-
lement obligatoire ne soit déclenché. À l’inverse, 
des définitions très ouvertes, englobant tout conflit 
entre les résidents, ou entre le personnel et un 
résident, peuvent créer une lourdeur dans le 
système en entrainant un vaste volume de signa-
lements. Quel est donc le juste seuil de maltrai-
tance à traiter en hébergement ? Veut-on se doter 
d’une définition au Québec ?

L’efficacité du signalement obligatoire et de l’en-
quête qui va s’en suivre repose en grande partie 
sur les habiletés de la personne qui signale et des 
personnes qui auront à agir à la suite du signale-
ment (Jogerst et coll., 2003). Le fait qu’il y ait une 
loi comprenant le signalement obligatoire crée 
l’impression qu’une action sera posée et que des 
changements surviendront, mais les systèmes font 
souvent en sorte que la responsabilité d’action est 
diffuse, les enquêtes sont super ficielles 
(Ombudsman du Manitoba, 2005), les protections 
et les précautions pour les résidents et les 
personnes qui signalent sont vaines, la formation 
du personnel sur la maltraitance et leur responsa-
bilité en matière de signalement est limitée ou 
superficielle, les seuils de préjudices deviennent 
si élevés que nombre de signalements sont jugés 
« sans fondement » (Alberta Protection for Persons 
in Care Office, 2013) et que les problèmes indivi-
duels et systémiques se poursuivent.

Les milieux d’hébergement peuvent avoir des taux 
de roulement du personnel de vingt-cinq pour 
cent ou plus (Spencer et coll., 2008). Par consé-
quent, la formation continue et le soutien au 
personnel sont essentiels. Quelques données 
suggèrent que la formation attendue pour faire le 
signalement obligatoire est inexistante, non 
dispensée ou mal montée (Spencer, 2012). Les 
plaintes faites par les résidents, les membres de 
la famille ou le personnel alléguant des préjudices 
aux résidents peuvent prendre des semaines ou 
des mois à être traitées (GAO, 2005).

À la lumière de ce qui précède, nous ne croyons 
pas que la mise en place d’une loi visant l’obliga-
tion de signaler toute situation de maltraitance 
commise envers un aîné en milieu d’hébergement 
réponde aux besoins actuels du Québec. 
L’examen des pratiques américaines met en 
lumière nombre de problèmes : définition de la 
maltraitance non universelle, différences entre le 
signalement obligatoire et les exigences de décla-
ration permise ou volontaire, désignation pas 
toujours claire de l’organisme ou de la personne 
qui sera responsable de l’enquête (Jirik et 
Sanders, 2014). En plus de risquer de rencontrer 
les mêmes problèmes, nous anticipons une lour-
deur dans nos milieux d’hébergement.

En milieu de vie de type CHSLD, une majorité de 
résidents présentent des atteintes neurocogni-
tives, ce qui représente un facteur de vulnérabilité. 
Mais n’est-il pas faire preuve d’âgisme de consi-
dérer tous les résidents de ces milieux d’héberge-
ment comme étant vulnérables ? Les aînés, en 
adultes qu’ils sont toujours, ont le droit de prendre 
des décisions de santé, de façon de vivre et de 
relations qui iront parfois à l’encontre des recom-
mandations professionnelles (Jirik et Sanders, 
2014). Avant de prendre des décisions pour la 
personne aînée en situation de maltraitance, l’éva-
luation des facteurs de risque et de vulnérabilité 
doit aller de pair avec l’évaluation de ses facteurs 
de protection ainsi que de sa capacité à s’autodé-
terminer, dans le respect de ses capacités rési-

Les résidents toujours capables de dénoncer l’inacceptable craignent les 
répercussions d’une loi instaurant le signalement obligatoire : perte de petits 
privilèges, négligence, expulsion...
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duelles. Certains répondront que la personne 
aînée est consultée en cours de route dans le 
signalement obligatoire. Mais, si le signalement 
est déjà fait, on a déjà outrepassé son droit de 
signaler ou non.

Nos recommandations quant au traitement de la 
maltraitance en milieu d’hébergement passent 
donc par le renforcement des mécanismes autres 
que le signalement obligatoire. En ce sens, nous 
endossons les recommandations énoncées par 
l’Association des infirmières et infirmiers de  
l’Ontario en 2014 et contenues dans le Tableau 3.

CONCLUSION
Cet inventaire des arguments en faveur et en défa-
veur d’une loi imposant le signalement obligatoire 
ainsi que le bref exposé des mécanismes contre 
la maltraitance en place au Canada et plus spéci-
fiquement au Québec, nous amène à ne pas favo-
riser l’instauration d’une loi à signalement 
obligatoire en milieu d’hébergement. Mais 
absence de loi ne rime pas avec statu quo. Au 
contraire ! Il importe de tracer un bilan clair de 
chacun des mécanismes en place au Québec afin 
de comprendre leur usage et leur synergie. Avant 
de penser à une loi générale comprenant le signa-
lement obligatoire, il est impératif de documenter 
ce qui existe déjà et d’évaluer la façon dont ces 
mécanismes peuvent être utilisés à bon escient, 
c’est-à-dire au bon moment, par les bonnes 
personnes et pour les personnes le nécessitant. 
Connaissant le profil des personnes hébergées, 
particulièrement en CHSLD où l’atteinte à leur 
autonomie fonctionnelle est avancée, nous 
sommes tous concernés ! Devrait-on prévoir des 
mécanismes propres à ces personnes ? Ainsi, au 
lieu de contempler une loi de signalement obliga-
toire en milieu d’hébergement, devrait-on 
commencer par envisager des mécanismes 
renforcés de protection des gens en situation de  
grande vulnérabilité, n’ayant pas été déclarés 
inaptes au sens de la loi, donc non protégés par 
des mesures telles la curatelle, l’homologation du 
mandat donné en prévision de l’inaptitude, etc., 
mais dont les capacités à s’autodéterminer sont si 
limitées qu’ils ne peuvent le faire sans assistance, 
voire sans représentant ? Doit-on aussi se préoc-
cuper du sort des personnes sous régime de 
protection qui ont peu de contacts avec leur 
protecteur – donc que ce dernier ignore que la 
personne protégée vit une situation de maltrai-
tance ou encore des gens placés sous protection 
et dont c’est le protecteur qui les maltraite ? Ce 
sont surement des avenues que nous serons 
amenés à explorer dans le Québec des 
prochaines années.

Numéro Énoncé

6.1 Les organisations et les établissements établissent et soutiennent des 
équipes collaboratives afin de les aider à prévenir et à régler les 
mauvais traitements et la négligence des aînés.

6.2 Les organisations et les établissements établissent des politiques, des 
procédures et des soutiens qui permettent aux infirmières et infirmiers 
et aux autres prestataires de soins de santé de reconnaître les 
mauvais traitements et la négligence envers les aînés, d’intervenir et, 
le cas échéant, de déclarer.

6.3 Les établissements* adoptent une combinaison d’approches visant à 
prévenir les mauvais traitements et la négligence des aînés, y compris:

• En effectuant le dépistage d’employés potentiels, l’embauche des 
employés les plus qualifiés et une supervision et une surveillance 
appropriées au travail;

• En s’attachant les services d’un personnel qualifié;

• En fournissant une formation obligatoire à tous les employés;

• En soutenant les besoins des personnes atteintes de déficits 
cognitifs, y compris celles qui ont des comportements réactifs;

• En respectant les droits des résidents;

• En établissant et en maintenant des soins axés sur la personne et un 
milieu de travail sain; et

• En renseignant les aînés et leurs familles sur les mauvais traitements 
et la négligence ainsi que sur leurs droits, et en établissant une 
marche à suivre pour les plaintes et l’amélioration de la qualité.

*Remarque : peut également s’appliquer à d’autres établissements de 
soins de santé.

6.4 Les organisations et les établissements auxquels on a confié un 
mandat de prévention et de promotion de la santé (comme les 
organismes communautaires et les organisations de santé publique), 
dirigent les initiatives visant à prévenir les mauvais traitements et la 
négligence envers les aînés ou y participent.

6.5 Les organisations et les établissements identifient et éliminent les 
obstacles auxquels les aînés et leurs familles pourraient faire face 
lorsqu’ils tentent d’accéder à de l’information à des services relatifs aux 
mauvais traitements.

Tableau 3  
Recommandations relatives aux politiques,  

à l’établissement et au système
(Extraits des p.9-10 du document de l’Association des infirmières et 

infirmiers de l’Ontario, 2014)
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L’École des hautes études en santé publique a amorcé, dès 2000, un programme de formation 
initiale et continue permettant aux directeurs d’établissements et des services sanitaires et médi-
cosociaux de prendre la mesure de leur responsabilité et de leur rôle dans la prévention et la lutte 
contre la maltraitance.

Au-delà des obligations réglementaires et du renforcement des mesures d’inspection, contrôle et 
évaluation, la connaissance des droits des personnes, d’autant plus qu’elles sont vulnérables, doit 
être complétée par une réflexion sur les enjeux et le sens de cette problématique pour les profes-
sionnels aujourd’hui.

Depuis  l’an 2000, à travers l’enseignement à l’École des hautes études en santé publique (EHESP) 
et des actions de formation dans les établissements et services, cette intention d’interrogation 
individuelle et collective en vue de développer des capacités d’analyse se poursuit. Les directeurs 
et futurs directeurs d’établissements sociaux et médicosociaux (ESMS) dédiés à l’accompagne-
ment des personnes âgées ont besoin non seulement de maîtriser les impératifs réglementaires, 
mais aussi de connaître les enjeux d’une politique de lutte contre les risques de maltraitance, plus 
souvent présentée aujourd’hui comme promotion de la bientraitance, encouragée par les recom-
mandations de bonnes pratiques de l’Agence nationale d’évaluation de la qualité des établisse-
ments et des services sociaux et médicosociaux (ANESM). Et la formation initiale de chacun des 
professionnels est prolongée dans le cadre de missions d’accompagnement et de formation 
continue au sein des établissements commanditaires.

Les résultats observés dans les établissements ayant engagé un processus continu et au long 
cours d’accompagnement de l’ensemble des professionnels permettent de valider la pertinence 
de la réflexion sur le sens pour l’appropriation d’un langage commun partagé par tous. C’est ainsi 
que l’analyse peut alors se substituer au risque du jugement de valeur.
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Un bref rappel des repères historiques jalonnant 
l’évolution de la réflexion et de la réglementation 
sur la lutte contre les phénomènes de maltraitance 
en France permet de voir sur quel terreau s’ins-
crivent ensuite les mesures prises en faveur de la 
promotion de la bientraitance. Les directeurs des 
ESMS, formés et conscients de leur rôle dans la 
gestion et la réduction des risques, remarquent 
très vite l’écart possible entre les attendus idéaux, 
constitués d’obligations et de recommandations 
ou préconisations, et la réalité des pratiques 
professionnelles. Les arsenaux réglementaires et 
les guides de bonnes pratiques professionnelles 

ne suffisent pas à garantir la réduction des 
risques. En effet, seuls la réflexion quotidienne sur 
les enjeux autour de ces concepts et un question-
nement permanent sur le sens des actions indivi-
duelles et collectives peuvent éviter cet écart, 
voire ces incohérences, qui risquent à leur tour de 
générer confusion et souffrance. Ainsi, à travers 
des formations-actions engageant l’ensemble des 
professionnels, de l’équipe d’encadrement aux 
agents soignants et non soignants, une dynamique 
d’interrogation et d’analyse est engagée, propice 
à l’élaboration d’un langage commun et à l’enga-
gement de la responsabilité de tous.

PROGRAMME DE FORMATION SUR  
LA MALTRAITANCE POUR LES DIRECTEURS 
FRANÇAIS D’ÉTABLISSEMENTS ET DE SERVICES  
SOCIAUX ET MÉDICOSOCIAUX

ISABELLE DONNIO 
DIRECTRICE D’ÉTABLISSEMENT ET DE 
SERVICE SOCIAL ET MÉDICOSOCIAL 
PSYCHOLOGUE-FORMATRICE
CHARGÉE D’ENSEIGNEMENT À L’ÉCOLE 
DES HAUTES ÉTUDES EN SANTÉ 
PUBLIQUE
RENNES, FRANCE
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À travers des formations-actions 
engageant l’ensemble des  

professionnels [...] une  
dynamique d’interrogation et 

d’analyse est engagée.

LES ÉLÉMENTS DU CONTEXTE FRANÇAIS :
DE LA LUTTE CONTRE LES  
MALTRAITANCES À LA PROMOTION  
DE LA BIENTRAITANCE
Les professionnels de la gérontologie ont 
commencé à s’interroger sur les conditions de 
l’accompagnement des vieilles personnes à domi-
cile et en établissements d’hébergement dès les 
années 90. Peu nombreux dans un premier temps 
à pointer l’inacceptable, l’insupportable, l’irres-
pectueux, l’illégal dans les pratiques profession-
nelles, ils ont donné l’alerte, notamment grâce au 
professeur Robert Hugonot et aux antennes ALMA 
(Allo Maltraitance), puis ont été entendus par les 
acteurs des politiques publiques, en particulier 
par Paulette Guinchard, secrétaire d’État aux 

personnes âgées du 
gouvernement Jospin. 
S’en est suivi en 2002, un 
premier  rappor t 1 de 
préconisations parmi 
lesquelles, et aux côtés 
de celles relatives aux 
inspections, contrôles et 

évaluations, figurent celles liées à la formation des 
professionnels de ces établissements et services 
dédiés aux personnes âgées et handicapées, de 
l’agent au directeur. Les politiques de lutte et de 
prévention des maltraitances envers les personnes 
vulnérables se succèdent depuis grâce à la forma-
tion, sans jamais abandonner ce levier de réduc-
tion des risques.

Dans le même temps, le dispositif réglementaire 
s’est étoffé et affiné, prenant en compte l’évolution 
des besoins et des attentes de ceux que l’on 
nomme les usagers. Des lois de 20022 rénovant 
l’action sociale, de 20043 relatives aux droits des 
malades et à la fin de la vie (récemment révisée)4, 
de 20055 concernant les personnes handicapées, 
à la récente Loi d’adaptation de la société au vieil-
lissement (Loi ASV) de fin 20156, tout le corps 
législatif et réglementaire s’est enrichi d’outils 

propres non seulement à garantir la protection des 
personnes vulnérables et leur accès aux droits, 
mais aussi à favoriser l’exercice de leur citoyen-
neté.

La création de l’Agence nationale d’évaluation de 
la qualité des établissements et des services 
sociaux et médicosociaux (ANESM), en 2008, 
consacre la notion de bientraitance, dont la défini-
tion ne peut être définitive. La première des 
recommandations de bonnes pratiques profes-
sionnelles7 amorce ainsi un tournant positif en 
prenant acte des limites du seul arsenal réglemen-
taire et des sanctions. Elle a pour but de traduire 
la vision de la bientraitance issue de trois grands 
textes contemporains (lois de 2002 et 2005 préci-
tées et la loi de 2007 réformant la protection de 
l’enfance) afin d’en faciliter l’appropriation par les 
professionnels. Cette recommandation-cadre 
formule les principes directeurs d’une culture de 
la bientraitance et constitue un cadre de référence 
pour l’ensemble des recommandations suivantes, 
celles communes à tous les secteurs du champ 
médicosocial, comme celle sur le questionnement 
éthique ou d’autres spécifiques aux champs des 
personnes âgées.

De cette histoire courte, mais chargée d’enjeux, 
les professionnels doivent connaître non seule-
ment les fondements, mais aussi les glissements 
sémantiques afin de s’approprier l’évolution des 
attentes des usagers autant que celles des direc-
tions, et repérer le mouvement des curseurs de la 
société quant à ces phénomènes et à leur intolé-
rance.

DE LA FORMATION À L’INCARNATION 
D’UNE FONCTION
L’EHESP reçoit en formation autant les directeurs 
et futurs directeurs que les inspecteurs de l’action 
sanitaire et sociale. Le cursus dispensé balaie les 
approches réglementaires et managériales afin 
que leur exercice soit étayé. 

1 Rapport Debout. (2004). Prévenir la maltraitance envers les personnes âgées. Presses de l’EHESP 
2 Loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médicosociale
3 Loi n°2005-370 du 22 avril 2005 relative aux droits des malades et à la fin de vie (dite Loi Léonetti)
4 Loi n° 2016-87 du 2 février 2016 « Leonetti Claeys » 
5 Loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées
6 Loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement
7 ANESM. (2008). La bientraitance : définition et repères pour la mise en œuvre
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Au-delà de l’enseignement magistral, l’analyse 
croisée de cas pratiques s’avère un exercice 
apprécié des étudiants et utile à la reconnais-
sance des réalités de chacun des métiers. Les 
inspecteurs découvrent et reconnaissent ainsi la 
réalité du quotidien des directeurs, tandis que les 
directeurs repèrent la ressource que représentent 
les services de contrôle et d’évaluation, au-delà de 
l’inspection. Les regards croisés sont un facteur 
de complémentarité des analyses des situations 
qui pourront être ensuite partagés au profit de 
postures adéquates, au service de la protection 
des personnes vulnérables. Leurs expériences de 
stage les confrontent à la réalité des pratiques 
professionnelles qu’ils découvrent parfois avec 
stupéfaction. Ainsi cette élève surprise, comme sa 
directrice d’ailleurs, d’apprendre que la « toilette 
mortuaire » d’une vieille personne avait été 
réalisée par deux aides-soignantes de nuit, en fin 
de vie imminente certes, mais encore en vie, dans 
le but « d’avancer le travail des équipes de jour ».  

Progressivement, la fonction de direction  
s’apprend, mais c’est l’incarnation du rôle de 
directeur qui est mise à l’épreuve. S’il est souvent 
très conscient des responsabilités qui sont les 

siennes, le directeur peut être assez démuni face 
à une situation problématique, pouvant être quali-
fiée ultérieurement de maltraitante, notamment en 
fonction de la cohérence de l’équipe d’encadre-
ment qu’il constitue avec le médecin coordonna-
teur, le cadre de santé ou l’infirmière coordinatrice 
et le psychologue. L’histoire de l’institution qu’il 
pilote entre également en ligne de compte. En 
effet, le questionnement des professionnels, direc-
tion comprise, ne se fait pas toujours dans la 
même temporalité dans les établissements et 
services, même si le temps réglementaire est le 
même pour tous. Selon que l’on a affaire à une 
institution qui a anticipé l’évolution des besoins 
des usagers et de leurs proches, et qui a engagé 
une dynamique réflexive depuis longtemps, ou à 
une institution qui peine à mettre en œuvre les 
attendus réglementaires et sociétaux, le position-
nement du directeur qui prend son poste ne 
pourra pas être le même. De plus, certains 
établissements ont cumulé des facteurs de risque 
de dérapages, par vacance de postes d’encadre-
ment autant que par absence d’incarnation de la 
posture garantissant le cadre des exercices 
professionnels. En effet, certains directeurs ont 
accédé à la fonction sans pour autant avoir 

En France, une formation de l’École des hautes études en santé publique donne aux directeurs 
d’établissements et de services sociosanitaires et médicosociaux des outils de mieux connaître les droits 
des personnes plus vulnérables. Elle les amène également à réfléchir sur les enjeux que présente le travail 
auprès des aînés pour les professionnels.
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« endossé le costume », passant d’une fonction 
soignante à une fonction d’encadrement sans 
capacité à poser le cadre et sans légitimité 
reconnue à exercer l’autorité.

DE LA CONNAISSANCE DU DROIT À 
L’EXERCICE PRATIQUE
Malgré les évolutions positives du droit, renfor-
cées par l’approche de la visée de bientraitance, 
la place accordée aux personnes âgées et à leur 
parole dans les ESMS reste difficile à aménager 
par tous les acteurs de l’accom-
pagnement, qu’ils occupent des 
fonctions de soin ou non.

Les représentations négatives 
du vieillissement8  sont large-
ment à l’œuvre dans notre 
société,  chez chacun des 
acteurs  :  profess ionnels , 
personnes âgées, familles et 
proches. Elles sont exacerbées 
dans les établissements d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes qui cristallisent 
alors les peurs du vieillissement péjoratif et de la 
mort. Elles doivent être prises en compte dans le 
système dans lequel s’inscrit un lieu dit de vie, 
mais dont la représentation commune tend vers 
un versant mortifère.

La mise en œuvre des conditions d’un accueil 
respectueux et bienveillant des personnes âgées 
dépendantes en établissement d’hébergement 
pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) et 
d’un accompagnement de qualité, relève de la 
manière dont le directeur va non seulement 
répondre aux nombreuses obligations administra-
tives, réglementaires et financières dans un 
contexte contraint, mais aussi des qualités d’ana-
lyse et de l’humanité dont il va faire preuve. Il doit 
promouvoir la bientraitance des personnes 
accueillies autant que celle des salariés. Il garantit 
la sécurité autant que la liberté. Il délègue à des 
collaborateurs qui eux-mêmes délègueront, en 
garantissant le contrôle de l’efficacité et de l’effi-
cience. Il s’adapte à l’existant, avec les forces et 
les faiblesses de l’établissement qu’il découvre : 
son histoire et ses sédiments, le territoire et les 
acteurs qui le constituent. Il procède alors à une 

analyse institutionnelle pour dégager les orienta-
tions stratégiques, impulser les projets, gérer les 
ressources humaines et garantir le bon usage des 
fonds publics. Il s’inscrit dans une continuité tout 
en projetant l’institution dans un avenir en donnant 
une coloration nouvelle à l’entreprise qu’il conçoit.

Son arrivée est parfois aussi attendue que 
redoutée par les salariés. Les surprises peuvent 
être au rendez-vous. Ainsi cette directrice décou-
vrant les manquements majeurs d’une équipe de 

veilleurs de nuit, les trouvant 
tous endormis lors d’une visite 
nocturne impromptue, dans un 
contexte de plaintes de rési-
dents. Au-delà de la recherche 
des éléments de compréhen-
sion pour la mise en œuvre des 
mesures correctives adéquates, 
dont la gestion des sanctions 
disciplinaires, c’est à un inven-
taire des facteurs de risque que 

le directeur doit s’attacher. Facteurs de risque 
parmi lesquels on trouve souvent un ratio insuffi-
sant de personnels qualifiés, un taux de renouvel-
lement des cadres, une insuff isance de 
formalisation et de traçabilité des actions ou 
encore un non-respect de la ponctualité et des 
missions confiées, un manque de respect des 
personnes dans la façon de les nommer ou de 
s’adresser à elles, etc.

LA DÉCOUVERTE DE PARADOXES :  
LA MESURE D’UN ÉCART ENTRE  
L’EXIGENCE RÉGLEMENTAIRE ET  
LA RÉALITÉ DU TERRAIN
Bien que disposant d’une batterie d’outils désor-
mais étoffée, outils de la Loi 2002-2, tels que le 
Conseil de la vie sociale, le contrat de séjour, le 
livret d’accueil, ou encore les fiches de signale-
ment des événements indésirables, les question-
naires de satisfaction, le registre des plaintes, etc., 
le directeur mesure l’écart entre la théorie et la 
pratique. Même avec une recommandation inti-
tulée Mission du responsable et rôle de l’encadre-
ment dans la prévention et le traitement de la 
maltraitance, l’exercice pratique peut s’avérer 
périlleux. L’utilisation du signalement et la  
compréhension de son intérêt, voire de son obli-

La place accordée aux 
personnes âgées et à 
leur parole dans les 

ESMS reste  
difficile à aménager 

par tous les acteurs de 
l’accompagnement.

8 Donnio. (2016). Est-il possible de rompre avec les représentations négatives du vieillissement ? Gérontologie et Société. n°150
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gation, est encore trop peu intégrée par les profes-
sionnels. Le directeur doit garantir un cadre 
institutionnel stable, veiller au respect du droit et 
rappeler la règle dans des univers où les lois du 
silence, du plus fort, des plus nombreux et du plus 
ancien ont souvent pris place. Le rappel écrit et 
explicite des lois de référence du secteur est 
primordial.

Le directeur doit non seulement traiter les situa-
tions au fur et à mesure qu’elles sont portées à sa 
connaissance, engager les mesures correctives 
adéquates sur le plan disciplinaire et sur le plan 
du signalement aux autorités administratives et 
judiciaires compétentes, mais aussi faire œuvre 
de pédagogie pour expliciter les actions enga-
gées et communiquer avec les salariés, les rési-
dents et les familles.

Lorsqu’une résidente se plaint 
d’avoir eu à appeler à trois 
reprises pour être accompa-
gnée aux toilettes et que les 
deux premières interventions du 
soignant ont consisté à seule-
ment éteindre l’alerte (sonnette) 
sans l’aider et que le troisième intervenant fait de 
même en disant cette fois à la dame qu’« elle peut 
faire dans sa couche », le seul traitement discipli-
naire ne peut suffire.

Une action de formation pour une prise de 
conscience et une connaissance des risques de 
maltraitance par tous peut engager un cercle de 
pratiques vertueux. La construction d’une telle 
action de formation avec l’équipe d’encadrement 
commence par un travail préalable sur la cohé-
rence interne de cette équipe et une prise en 
compte des éléments d’histoire et du positionne-
ment de l’institution au regard de ces risques. 
Cette étape est nécessaire pour constituer ensuite, 
à travers la formation, un levier durable de chan-
gement des pratiques professionnelles. Un 
soutien de l’ensemble des acteurs dans leur exer-
cice quotidien difficile, salariés et directeur, est 
visé par le formateur, à condition que sa posture 
soit claire et rigoureuse. Le cadre de ses interven-
tions sera précisé par lui et le directeur en début 
de chaque session de formation, d’autant plus 
quand le recours à son intervention fera suite à un 
événement caractérisé par la maltraitance et que 

les sanctions seront incomprises ou vécues sur le 
mode traumatique.

Parfois, le directeur et le directeur des ressources 
humaines, comme tous les cadres (cadres de 
santé, infirmiers coordonnateurs ou chefs de 
service, médecins et psychologues) participent 
aux groupes constitués avec une représentativité 
professionnelle et de services. Le format de deux 
jours consécutifs privilégie le travail en dyna-
mique de groupe à partir des matériaux apportés 
par les participants et l’analyse des situations. Des 
travaux en sous-groupes produisent ensuite la 
matière pour l’écriture de fiches de bonnes 
pratiques, laissant la trace de l’appropriation et de 
l’engagement. Ainsi, dans un établissement 
accompagné depuis six ans, c’est d’abord une 
charte des engagements des salariés qui a été 
rédigée sur une page et ensuite transmise à tous 

les salariés et lors de tout recru-
tement. Puis des fiches sur les 
transmissions, des moments de 
la vie des résidents comme le 
lever, la toilette, l’installation au 
repas, la continence, l’utilisa-
t i o n  d e s  a l e r t e s  e t  l e s 

présences, les relations avec les familles et enfin 
un livret d’accueil des nouveaux salariés ont été 
établis.

Ce travail concret ancre la démarche de visée de 
la bientraitance au-delà du droit. La présentation 
à l’ensemble de leurs collègues chaque année 
contribue à la reconnaissance mutuelle et au 
respect du travail de tous, une dimension qui fait 
souvent défaut. Ceci participe à l’effort de commu-
nication, là où la plainte d’éloignement des cadres 
devient un leitmotiv récurrent des salariés, aux 
côtés de celles du manque de temps et des orga-
nisations du travail. Les questions de l’adéquation 
des moyens et des organisations du travail ne 
peuvent être traitées ici, mais font partie des impé-
ratifs d’une réflexion générale de la direction. La 
définition de la violence institutionnelle d’Éliane 
Corbet reste une référence que tous peuvent 
saisir rapidement : « Il y a risque de violence insti-
tutionnelle chaque fois que l’on donne préémi-
nence aux intérêts de l’institution sur les intérêts 
de la personne ».

Ce travail concret ancre 
la démarche de visée de 
la bientraitance au-delà 

du droit. 
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UNE APPROCHE RÉFLEXIVE EN ACTE : 
LA QUESTION DU SENS ET DES REPÈRES  
NÉCESSAIRES AUX PROFESSIONNELS
Pour mener à bien une politique interne de 
prévention des maltraitances et de promotion de 
la bientraitance, l’établissement doit se doter des 
ressources permettant d’interroger les pratiques 
professionnelles en vue d’ajuster les postures de 
chaque professionnel autant que les pratiques 
collectives et le travail d’équipe. À la formation 
utilisant un tiers extérieur, mais dont la présence 
est limitée dans le temps, s’ajoutent les groupes 
de travail ou commissions spécifiques comme 
celles dédiées à l’analyse des fiches d’événe-
ments indésirables ou d’éventuels temps d’ana-
lyse de pratiques.

La recherche du sens passe par la réponse aux 
questions « Pourquoi je fais cela ? » ou « Pourquoi 
je ne fais pas cela ? ». Elle permet de repérer le 
risque de danger pour les personnes accueillies, 
pour les autres professionnels et pour soi-même, 
car l’insensé n’est pas longtemps supportable. 
Ces questions, souvent posées 
par des observateurs extérieurs, 
stagiaires ou nouveaux arrivants, 
sont précieuses.

En cela, l’ouverture de l’établisse-
ment sur l’extérieur est un critère 
de prévention exploré lors du 
processus d’évaluation interne et 
externe obligatoire. Mais c’est un 
travail de vigilance continu qui doit être mené par 
l’équipe d’encadrement. Le choix de la formation 
pluriprofessionnelle, voire de la formation-action, 
avec écriture de référentiels par les salariés avec 
leurs mots, en enrichissant le vocabulaire pour 
une appropriation des outils et une créativité 
reliée à l’existant, valorisera alors les engage-
ments pris individuellement et collectivement. 
L’obligation de signalement, souvent vécue sur le 
mode de la délation, deviendra alors un outil de 
vigilance mutuelle garantissant le respect des 
obligations envers les usagers.

Les repères dont les salariés ont besoin ne 
peuvent se limiter à la connaissance du droit. À 
cette connaissance nécessaire, au minimum pour 
eux et au maximum pour le directeur, s’ajoute le 
développement des capacités d’analyse des situa-

tions qui les interrogent, leur posent problème ou 
génèrent une insatisfaction au quotidien.

Une culture du questionnement permanent s’éla-
bore en reconnaissant à chacun la légitimité de sa 
parole, sans considération hiérarchique. C’est le 
principe de la démarche éthique où la parole de 
l’un vaut la parole de l’autre, même si, au final, 
certains plus que d’autres devront décider, le 
directeur pour les orientations stratégiques et le 
médecin pour les orientations thérapeutiques. 
Cette démarche d’interrogation s’efforce de 
reconnaître tous les acteurs en présence, sans 
oublier la personne âgée, de considérer le point 
de vue de chacun, d’explorer plusieurs scénarios 
possibles, déployant ainsi un espace de créativité 
et de possibles, d’engager un espace de dialogue 
propice à la compréhension et au respect de la 
décision prise ultérieurement.

UN EXERCICE D’ÉQUILIBRE ET D’INCERTI-
TUDE : UNE APPLICATION RAISONNÉE DE 
LA LOI EN FONCTION DU CONTEXTE

Malgré un socle réglementaire 
é to f fé  e t  des  ré féren t ie ls 
nombreux, aucun manuel ne 
donne la conduite à tenir ou la 
solution prête à l’emploi pour 
faire face à l’inattendu du quoti-
dien qui, parfois, est renversant.

Le directeur ne peut se retran-
cher derrière les textes. Il doit 

aussi s’engager avec l’ensemble des acteurs de 
l’établissement, dans une posture qui garantit le 
cadre de la sécurité, de la protection des 
personnes, résidents et salariés, de la qualité des 
prestations et de l’ajustement des exercices 
professionnels autant qu’elle garantit le respect de 
la mission dévolue par les pouvoirs publics. Cet 
exercice ne peut se faire seul, même si la dimen-
sion de solitude est présente. Il se réalise dans 
l’articulation et le débat avec l’ensemble des 
acteurs, de son conseil d’administration aux 
équipes de proximité ou dites de terrain.

La démarche de bientraitance est un aller-retour 
permanent entre penser et agir pour lui comme 
pour les professionnels de l’accompagnement et 
du soin. Elle exige à la fois une réflexion collective 
sur les pratiques des professionnels, et nécessite 

Aucun manuel ne 
donne la conduite à 
tenir ou la solution 

prête à l’emploi pour 
faire face à l’inattendu 

du quotidien.
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une mise en acte rigoureuse des mesures que la 
réflexion collective préconise pour les améliorer.
Si, comme le rappellent les recommandations de 
bonnes pratiques professionnelles, la bientrai-
tance est une culture inspirant les actions indivi-
duelles et les relations collectives au sein d’un 
établissement ou d’un service, c’est cette culture 
que le directeur va devoir insuffler et incarner. 
Pour intégrer que la bientraitance ne se réduit ni 
à l’absence de maltraitance, ni à la prévention de 
la maltraitance, et qu’elle est la mémoire du 
risque, les acteurs doivent être en mesure de 
discerner quand une situation risque de 
« déraper », d’analyser la situation et de nommer 
l’événement pour le traiter correctement.

Pour chacun, il s’agit de développer une manière 
d’être, de dire et d’agir soucieuse de l’autre, réac-
tive à ses besoins et à ses demandes, respec-
tueuse de ses choix et de ses refus. Pour le 
directeur, il s’agit d’intégrer une autre forme de 
sollicitude à travers le souci de maintenir un cadre 
institutionnel stable, avec des règles claires, 
connues et sécurisantes pour tous et un refus sans 
concession de toute forme de violence. Concrète-
ment, la bientraitance est une démarche répon-
dant aux droits de l’usager et à ses choix, et son 
expression est valorisée par tous les moyens et 
par tous, dans le plus petit geste ou mot du quoti-
dien et, là encore, le directeur est convoqué dans 
sa relation à chacun.

Si la recherche de bientraitance est une démarche 
continue d’adaptation à une situation donnée, par 
essence, elle est sans fin. Rien n’est jamais vrai-
ment gagné. La prévention des maltraitances 
oblige à une vigilance de tous les instants, à tous 
les niveaux, avec la plus extrême rigueur et la plus 
grande modestie.

info@cercle-et-moi.ca • www.cercle-et-moi.ca
Région de Montréal et Rive-Sud : 450 671-0100
Rive-Nord : 450 981-0456 

Accompagnement ✤ Tâches ménagères 
Cuisine et nutrition ✤ Aide administrative 

Transport ✤ Activités quotidiennes ✤ Soins de pieds

Services à domicile pour nos aînés

Un פ � t � �  
�  � �  � �  
� � � �  �   �  !

Transport  Activités quotidiennes  Soins de pieds

B	 ƣ n d’� �  ?
Les aînés auprès desquels vous intervenez 

requièrent un supplément d’aide ?

Contactez-nous. 
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Vous êtes unique, notre service aussi.  Et c’est GRATUIT !

Services-conseils et accompagnement
en recherche d’hébergement  
pour les 55 ans et plus.

450 966.0001  Sans frais  1 855 966.0001
info@plusbelle-lavie.com / www.plusbelle-lavie.com

MONTRÉAL, LAVAL, LAURENTIDES, LANAUDIÈRE, MONTÉRÉGIE

24 heures sur 24
7 jours sur 7

Nous sommes là  
pour vous.

412040_PBLVie_NumStEustache.indd   1 2014-12-12   21:28 

• Conférences sur mesure, adaptées à vos besoins et gratuites

• Plus de 30 ans d’expérience, 35 représentants partout au Québec

• Le plus grand centre de référencement en résidences au Québec

Vous cherchez des 
solutions alternatives pour les aînés ? 

Assistez à une de nos conférences.

Vous cherchez une résidence pour aînés ?
Appelez Visavie.

514.383.3383   visavie.com
et c’est gratuit !
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MALTRAITANCE ET VIOLENCE ENVERS 
LES AÎNÉS EN SUISSE ROMANDE :  
REGARDS CROISÉS SUR LE RECOURS À LA LOI 
À PARTIR DES RÉFLEXIONS D’UN CONSEIL 
D’ÉTHIQUE

DELPHINE ROULET SCHWAB, PH. D. 
PSYCHOLOGIE
PROFESSEURE HES ORDINAIRE
INSTITUT ET HAUTE ÉCOLE DE LA SANTÉ 
LA SOURCE, SUISSE

MICAELA VAERINI, PH. D. DROIT
AVOCATE SPÉCIALISTE FSA DROIT  
DE LA FAMILLE
CHARGÉE D’ENSEIGNEMENT À 
L’UNIVERSITÉ DE GENÈVE, SUISSE

NADJA EGGERT
PH. D. ÉTHIQUE
RESPONSABLE DE RECHERCHE
PLATEFORME INTERDISCIPLINAIRE 
D’ÉTHIQUE (ETHOS) / INTERFACE 
SCIENCE-SOCIÉTÉ
UNIVERSITÉ DE LAUSANNE

FRANÇOIS MATT
INFIRMIER
DIRECTEUR D’ÉTABLISSEMENTS 
MÉDICOSOCIAUX, SUISSE

À la fin des années 90, la maltraitance envers les aînés a pris place dans le débat public en Suisse. 
Les personnes âgées ne disposent pas d’un statut juridique particulier et le cadre légal ne prévoit 
pas de dispositions spécifiques concernant la violence et la maltraitance à leur égard. Différentes 
associations professionnelles se sont dotées d’un conseil d’éthique. Les auteurs de cet article, 
membres d’un tel conseil, proposent une analyse d’un cas de violence conjugale et de maltraitance 
envers une personne âgée, dans une approche interdisciplinaire. Cette analyse souligne que le 
cadre légal suisse prévoit des dispositions générales visant à protéger les personnes contre les 
atteintes aux droits de la personnalité, que ce soit dans le cadre du couple ou en contexte institu-
tionnel de soins. Ces règles de droit ne sont toutefois pas toujours connues et appliquées; elles 
peuvent par ailleurs présenter des limites. Une perspective éthique s’avère alors nécessaire pour 
identifier les zones de tension non réglées, voire suscitées, par le cadre légal. Il importe également 
que les professionnels soient sensibilisés aux spécificités des enjeux liés à l’âge et qu’ils veillent à 
toujours intégrer les aînés concernés aux démarches entreprises.

En Suisse romande (francophone), on a 
commencé à parler de maltraitance envers les 
personnes âgées à la fin des années 90. En 2001, 
l’Association vaudoise d’établissements médico-
sociaux (Avdems) s’est dotée d’un Conseil 
d’éthique visant à répondre à des requêtes tant de 
résidents, de proches que de professionnels. Il 
mène également des réflexions de fond et formule 
des recommandations sur différentes théma-
tiques, par exemple sur les mesures de contrainte 
ou la multiculturalité (voir http://www.avdems.ch/
lavdems/conseil-dethique.html). Il est constitué de 
huit membres : quatre directeurs ou directrices 
d’institutions et quatre membres externes (une 
éthicienne, une avocate, une représentante des 
intérêts des résidents et un médecin).

En tant que membres du Conseil d’éthique, nous 
sommes régulièrement confrontés à des requêtes 
qui nous questionnent en termes de maltraitance. 
L’interdisciplinarité de nos profils et de nos 
compétences (psychologue-gérontologue, 
avocate, éthicienne, infirmier et directeur d’EMS) 

nous permet de porter des regards complémen-
taires sur ces situations.

Sur la base d’une vignette inspirée d’un cas réel, 
cet article vise à illustrer les enjeux – juridiques, 
éthiques, professionnels, managériaux et liés à 
l’appréciation de la situation – posés par la problé-
matique de la violence et de la maltraitance envers 
les aînés en Suisse romande du point de vue du 
recours à la loi. Pour des questions de confiden-
tialité, nous avons choisi de ne pas présenter une 
situation ayant fait l’objet d’une requête à notre 
Conseil. Notre analyse reflète néanmoins l’ap-
proche que nous adoptons habituellement.

LA SITUATION DE MADAME  
ET DE MONSIEUR A
Le couple A vit dans un appartement, en milieu 
urbain, dans le canton de Vaud. Madame A a 90 
ans et monsieur A en a 88. Il s’agit d’un deuxième 
mariage, conclu dans leur cinquantaine. Le 
couple est aisé financièrement. Ils n’ont pas d’en-
fants et seulement un cercle restreint d’amis.
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Madame est atteinte d’une faible forme de 
troubles démentiels, mais elle est toujours capable 
de discernement. Monsieur est en bonne condi-
tion physique et mentale.

Madame subit des dénigrements verbaux de la 
part de son mari. Elle est totalement dépendante 
financièrement : il lui bloque tout accès à ses 
cartes bancaires, en alléguant qu’elle n’est plus 
capable de gérer son argent. Elle est sous son 
emprise et se soumet à sa volonté depuis des 
années.

Environ quatre fois par an, Monsieur place 
Madame dans un établissement médicosocial 
(EMS) situé dans le village d’origine de Madame, 
à 90 km du domicile du couple. Les séjours sont 
généralement d’environ deux semaines. Monsieur 
explique ces placements par le fait qu’il a besoin 
de se reposer. Il ne rend jamais visite à son 
épouse.

Lors de ces séjours, une ancienne amie d’école 
de Madame vient la voir environ une fois par 
semaine. Cette amie constate que Madame ne 
dispose pas d’argent de poche. Elle n’a pas de 
quoi aller chez le coiffeur ou même payer un café. 
L’amie questionne Madame à ce sujet. Cette 
dernière lui fait part des comportements abusifs 
de son époux.

Madame a aussi parlé à une aide-soignante de 
l’EMS de l’attitude de son époux. L’aide-soignante 
se montre concernée et souhaite l’aider.

L’amie et l’aide-soignante s’interrogent également 
sur la licéité des mesures de contrainte dont 
Madame fait l’objet lors de ses courts séjours à 
l’EMS (des barres latérales l’empêchant de 
tomber, mais aussi de sortir du lit).

De leur propre initiative, l’amie de Madame et 
l’aide-soignante décident d’écrire à l’Autorité de 
protection de l’adulte pour faire état d’une suspi-
cion générale de violence conjugale. Elles n’infor-
ment personne de leur démarche.

Lors de l’audience fixée par l’Autorité de protec-
tion de l’adulte, le juge indique à Madame qu’elle 
devrait envisager une séparation. Madame est 
totalement bouleversée. Elle est gênée de 

répondre aux questions concernant la conduite de 
son époux qui, selon la demande expresse de 
Madame (faite sous pression de l’époux), est 
présent dans la salle. Elle minimise les actes de 
son mari et craint que le juge puisse les séparer. 
Deux jours après l’audience, Madame décède à 
la maison, dans son sommeil, d’une attaque 
cardiaque. 

Cette situation illustre la complexité de la problé-
matique de la violence et de la maltraitance envers 
les aînés et soulève différents types de question-
nements.

ENJEUX LIÉS À L’APPRÉCIATION DE LA 
SITUATION
En premier lieu, cette situation pose la question 
de son appréciation en termes de violence et de 
maltraitance.

La violence est définie par l’Organisation 
mondiale de la Santé (OMS) comme :

« La menace ou l’utilisation intentionnelle de la 
force physique ou du pouvoir contre soi-même, 
contre autrui ou contre un groupe ou une 
communauté, qui entraîne ou risque fortement 
d’entraîner un traumatisme, un décès, des 
dommages psychologiques, un mal-développe-
ment ou des privations. (Krug, Dahlberg, Mercy, 
Zwi et Lozano-Ascencio, 2002, p. 5) »

La maltraitance présente deux spécificités par 
rapport à la violence : elle se manifeste toujours 
dans une relation supposée être de confiance et 
elle peut être involontaire. Elle implique souvent 
une asymétrie dans la relation; elle est proche en 
ce sens de la notion d’abus de confiance.

La maltraitance envers les personnes âgées 
constitue un acte isolé ou répété, ou un manque 
d’action appropriée, qui survient dans le cadre de 
toute relation dans laquelle il y a une attente de 
confiance et qui cause un dommage ou de la 
détresse à une personne âgée. Elle peut être de 
différentes formes : physique, psychologique/
émotionnelle, sexuelle, financière, ou simplement 
refléter une négligence intentionnelle ou involon-
taire. [traduction libre] (World Health Organiza-
tion, 2002, p.3).
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Dans cette situation, nous pouvons identifier deux 
aspects distincts de la problématique : de la 
violence conjugale de Monsieur envers Madame 
(dénigrements verbaux, contrôle financier, 
emprise) et une possible maltraitance dans l’ap-
plication de mesures de contrainte (barrières de 
lit) de la part des collaborateurs de l’EMS.

Cette différenciation est importante, car elle 
renvoie à deux registres de pratiques qui ne mobi-
lisent pas les mêmes droits et dont les implica-
tions peuvent être différentes.

ENJEUX JURIDIQUES
Sur le plan juridique, la violence conjugale et la 
maltraitance envers les personnes âgées renvoient 
à des dispositions légales distinctes.

Au sujet de la violence domestique, le Code civil 
suisse (ci-après CC) prévoit aux articles 171ss 
une série de mesures visant à protéger l’union 
conjugale. Ces mesures ont pour but d’amener 
les époux à se réconcilier. Elles visent également 
à protéger les droits de la personnalité des époux. 
Ceci nous intéresse tout particulièrement ici 
puisque l’épouse victime de violence domestique 
subit une atteinte à ses droits de la personnalité, 
en particulier l’intégrité psychique, l’honneur et la 
personnalité sociale. Ainsi, l’art. 172 al. 1 du Code 
civil donne la possibilité à l’époux d’en référer au 
juge matrimonial lorsque l’autre ne remplit pas 
ses devoirs conjugaux, ce qui est réalisé en cas 
de violence domestique (Jaquiery et Vaerini, 
2006). De plus, afin d’améliorer la protection des 
femmes victimes de violences domestiques, le 
législateur a introduit l’art. 28b du Code civil qui 
permet de demander au juge de faire éloigner 
immédiatement l’auteur de violence du logement 
commun, avec possibilité d’interdiction d’y 
accéder pendant une certaine période et de 
prendre contact avec la victime. Dans les cas de 
couples âgés, il semble néanmoins que c’est 
souvent la victime qui est éloignée pour assurer 
sa protection, généralement par le biais d’une 
hospitalisation ou d’un placement en EMS.

Si les mesures visant l’union conjugale se révèlent 
généralement efficaces dans la pratique, elles 
présentent le désavantage de dépendre de la 
volonté d’agir devant le juge de la part de la 
victime. Or, si la victime est une personne âgée, 

elle n’osera le plus souvent pas entamer une 
procédure, par peur notamment de changer un 
mode de vie auquel elle s’est pliée depuis des 
décennies. Pour cette raison, le droit suisse offre 
également la possibilité de recourir à des mesures 
extrajudiciaires comme des offices de consulta-
tion ou la médiation (art. 171 CC). Ces mesures 
semblent toutefois peu sollicitées en ce qui 
concerne des conjoints âgés.

Plus généralement, les 
nouvelles règles du droit 
de protection de l’adulte 
(art. 443 CC), entrées en 
vigueur le 1er janvier 2013, 
offrent la possibilité à 
toute personne (par 
exemple une amie ou une 
aide-soignante, comme 
c’est le cas dans la situa-
tion de Madame et de Monsieur A) de signaler à 
l’Autorité de protection de l’adulte une personne 
qui semble avoir besoin d’aide. Pour ce faire, les 
personnes soumises au secret professionnel 
doivent en être déliées par la personne concernée 
ou par l’autorité compétente.

L’Autorité de protection de l’adulte doit d’abord 
entendre la personne concernée personnellement 
(art. 447 CC). Si nécessaire (par exemple, si la 
personne est âgée et dans une situation de 
faiblesse), elle ordonne la représentation de la 
personne, le plus souvent par un avocat (art. 449a 
CC). L’Autorité de protection de l’adulte prend 
ensuite, si nécessaire, des mesures pour protéger 
la personne. Elle pourra par exemple nommer un 
curateur, qui agira en protection de la personnalité 
de la personne sous curatelle, ou désigner une 
personne ou un office qualifiés qui auront un droit 
de regard et d’information dans cer tains 
domaines, par exemple financier (art. 392 CC). La 
mise en place de ces mesures peut être relative-
ment rapide, mais elle implique également une 
ingérence extérieure dans la vie privée de la 
personne âgée qui peut être très mal vécue par 
cette dernière.

Passons maintenant à la question de la possible 
maltraitance au sein de l’EMS. Il n’existe pas en 
Suisse de dispositions légales relatives à la 
maltraitance envers les aînés. De nombreuses 

Si les mesures visant l’union 
conjugale se révèlent  
généralement efficaces dans 
la pratique, elles présentent 
le désavantage de dépendre 
de la volonté d’agir devant le 
juge de la part de la victime. 
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règles de droit civil, pénal et administratif 
permettent cependant de prévenir ou de mettre 
un terme à des actes de maltraitance (Tritten 
Helbling, 2013).

L’art. 28 du Code civil pose le principe que toute 
atteinte aux droits de la personnalité est illicite, à 
moins que la victime ait donné son consentement, 
qu’il existe un intérêt prépondérant privé ou 
public, ou qu’il y ait une base légale (art.28 al.  
2 CC). Les mesures de contrainte peuvent ainsi 
constituer une violation des droits de la personna-
lité au sens du Code civil (art. 27.ss CC) (Novier, 
Roulet Schwab et Matt, 2015 ; Vaerini, 2014).

Le nouveau droit de protection de l’adulte prévoit 
aux art. 382ss du Code civil des dispositions 
spécifiques ayant pour but de protéger les rési-
dents incapables de discernement au sein d’un 
EMS pour un séjour de longue durée. Ainsi, 
conformément à l’art. 383 du Code civil, un EMS 
ne peut pas limiter la liberté de mouvement d’un 
résident, par exemple en posant des barrières au 
lit. Cela est toutefois licite si les conditions 
suivantes sont respectées : la mesure vise soit à 
prévenir un danger grave menaçant la vie ou l’in-
tégrité corporelle du résident incapable ou d’un 
tiers, soit à faire cesser une grave perturbation de 
la vie communautaire; ceci alors que des mesures 
moins rigoureuses ont échoué ou apparaissent a 
priori insuffisantes (Vaerini, 2015).

Dans notre situation, Madame est capable de 
discernement et réside dans l’EMS pour des 
séjours de courte durée. Les dispositions spéci-
fiques du droit de protection de l’adulte ne lui sont 
ainsi pas applicables. Dans ce cas, ce sont des 
règles cantonales, voire des règles de soft law 
(recommandations, lignes directrices), qui s’ap-
pliqueront.

Il importe dans un premier temps de vérifier si 
Madame a donné son accord à l’utilisation de 
barrières de lit (par exemple, cela peut être rassu-
rant pour elle). En cas d’accord de la part de 
Madame, il ne s’agira pas d’une mesure de 
contrainte. Par contre, si Madame n’a pas donné 
son consentement ou s’oppose à la mesure, l’uti-
lisation de barrières de lit peut constituer une 
atteinte à ses droits de la personnalité et de la 
maltraitance.

Dans notre situation, l’EMS se situe dans le canton 
de Vaud. Ce sont donc les règles cantonales 
vaudoises qui vont s’appliquer, en l’occurrence ici 
l’art. 23d de la Loi sur la santé publique (LSP-VD). 
Cette disposition, plus contraignante que le droit 
fédéral, interdit par principe toute mesure de 
contrainte à l’égard de tous les patients. Elle main-
tient également une base légale et un cadre 
minimal pour les situations non visées par le droit 
fédéral (sous forme d’un renvoi au droit fédéral) 
(Novier, Roulet Schwab et Matt, 2015). Les auto-
rités compétentes seront différentes selon qu’il 
s’agit : 1) d’une personne incapable de discerne-
ment résidant en EMS ou en divisions C d’hôpi-
taux (Autorité de protection de l’adulte, soit la 
Justice de Paix dans le canton de Vaud, art. 4 
LVPAE), ou 2) d’une personne capable de discer-
nement ou ne résidant pas dans de tels établisse-
ments (Commission d’examen des plaintes). 
Cette distinction peut s’avérer problématique pour 
les personnes concernées, leurs proches ou leurs 
représentants au moment de déterminer à quelle 
autorité compétente s’adresser (Novier, Roulet 
Schwab et Matt, 2015).

La situation de Madame et Monsieur A montre 
que les dispositions légales applicables diffèrent 
selon qu’il s’agit d’un cas de violence conjugale 
ou de maltraitance. Dans les deux cas, il n’existe 
pas de mesures concernant spécifiquement les 
personnes âgées. Dans la pratique, les situations 

La violence domestique et financière qu’une femme peut subir de la part 
d’un mari violent la place dans une situation de vulnérabilité et de dépen-
dance à l’égard de ce dernier. Souvent, elle va hésiter à porter plainte 
pour ne pas changer de vie.
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concernant des aînés peuvent toutefois donner 
lieu à un traitement différent de celles d’adultes 
plus jeunes (par exemple, mesure d’éloignement 
du conjoint violent).

ENJEUX ÉTHIQUES
La situation présentée dans cet article relève 
d’une grande complexité. Nous proposons 
quelques pistes de réflexion. Une limite, celle de 
se prononcer sur une situation « terminée », doit 
être ici soulignée : nous disposons d’informations 
inconnues des protagonistes au moment de leur 
action.

L’analyse de cette situation 
permet de faire appel à 
l ’éthique biomédicale et 
d’identifier les valeurs en 
tension. En partant du prin-
cipe de l ’autonomie,  on 
constate que Madame est 
capable de discernement. Toutefois, la violence 
domestique et financière qu’elle subit de la part 
du mari violent la place dans une situation de 
vulnérabilité et de dépendance à l’égard de ce 
dernier. Les principes de bienfaisance et de 
malfaisance permettent de souligner une tension 
entre l’intention de faire le bien et celle de le faire 
effectivement. L’action de l’aide-soignante et de 
l’amie de Madame – bien que partant d’une inten-
tion bienveillante – se révèle plutôt malfaisante en 
plaçant Madame, une nouvelle fois, dans une 
extrême vulnérabilité. En effet, non informée des 
démarches qui ont été menées – alors qu’elle est 
capable de discernement –, elle se retrouve prise 
au milieu d’un triangle entre son mari, le juge de 
l’Autorité de protection de l’adulte, ainsi que 
l’aide-soignante et son amie. 

Cette situation renvoie à la distinction entre 
éthique du care (ou du soin) et éthique de la 
justice (Tronto, 2009). Une éthique de la justice 
(de type procédural et s’appuyant sur la défense 
des droits de la personne) a été privilégiée ici, ne 
tenant toutefois pas suffisamment compte de la 
vulnérabilité de Madame qui semble se trouver 
« écrasée » par la justice. S’il ne s’agit pas 
d’émettre un jugement sur ce qui a été fait, il nous 
semble toutefois qu’une éthique du soin aurait été 
plus appropriée. Fondée sur la reconnaissance de 
la vulnérabilité de la personne, l’interdépendance 

entre les personnes et une prise en compte du 
contexte, une éthique du soin aurait privilégié une 
discussion préalable avec Madame, suivie éven-
tuellement d’une délibération ou d’une médiation 
entre les protagonistes.

En effet, la mesure de séparation proposée par le 
juge est violente pour Madame qui a vécu une 
quarantaine d’années en pleine dépendance sous 
l’emprise d’un mari violent, dépossédée de sa 
capacité d’action, de sa capacité à faire des choix 
et de ses revenus. En nous appuyant sur l’ap-
proche des capacités, nous nous posons la ques-
tion de savoir ce que Madame, dans son contexte, 

« a réellement les moyens de 
faire et d’être » (Nussbaum, 
2008, p. 110). Dans cette pers-
pective, la participation de 
Madame à la recherche de 
cette solution aurait été fonda-
mentale.

ENJEUX PROFESSIONNELS ET MANAGÉRIAUX
Dans cette situation, nous pouvons tout d’abord 
interroger la pertinence des courts séjours régu-
liers de Madame à l’EMS. Il appartient à la Direc-
tion de l’EMS de vérifier si le fait d’envisager un 
court séjour est adéquat au vu de la situation. 
Madame étant capable de discernement, elle 
devrait aussi pouvoir s’exprimer sur la question.
La gestion de l’application de mesures de 
contrainte appartient à la responsabilité de la 
Direction de l’EMS. Dans cette situation, l’amie de 
Madame aurait pu commencer par s’adresser à 
la Direction, afin d’exprimer son inquiétude 
concernant le caractère licite des barrières de lit. 
Sans réponse satisfaisante, elle aurait eu la possi-
bilité de signaler la situation à la Commission 
d’examen des plaintes du canton de Vaud. Il aurait 
bien entendu été souhaitable que Madame soit 
associée à la démarche ou, au moins, informée.

De son côté, l’aide-soignante aurait dû s’adresser 
d’abord à la Direction de l’EMS pour l’informer de 
ses doutes quant à la pertinence de l’utilisation de 
barrières de lit pour Madame et à son éventuel 
caractère maltraitant. Sans réponse de la Direction 
après un délai raisonnable (dépendant de l’ur-
gence), l’aide-soignante aurait été tenue de signaler 
la situation au médecin cantonal. Il existe en effet, 
dans le canton de Vaud, une obligation légale pour 

La participation de  
Madame à la recherche 
de cette solution aurait  

été fondamentale.
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les professionnels astreints au secret professionnel 
d’« annoncer au médecin cantonal les faits suscep-
tibles de constituer un cas de maltraitance ou de 
soins dangereux émanant d’autres professionnels 
de la santé » (art. 80a LSP-VD). Cet article de loi 
semble cependant peu connu des professionnels 
du domaine médicosocial (Roulet Schwab et Rivoir, 
2011). Il pose également des problèmes en termes 
de protection des donneurs d’alerte.

Pour répondre à ce souci, la Convention collective 
de travail (CCT) dans le secteur sanitaire parapu-
blic vaudois s’est récemment pourvue d’un article 
(art. 2.19) visant à protéger les travailleurs en cas 
de dénonciation de cas de maltraitance ou de soins 
dangereux. Cet article précise l’obligation pour 
l’employeur de se doter d’une procédure interne 
de signalement. Le travailleur doit ainsi informer la 
direction de l’institution, à charge pour elle d’en-
gager la procédure interne et, si nécessaire, de 
signaler la situation au médecin cantonal 
(démarche faite conjointement entre le profes-
sionnel de la santé qui signale et l’employeur). L’art. 
2.19 de la Convention définit les cas où le travailleur 
doit s’adresser directement au médecin cantonal : 
lorsque l’employeur n’engage pas la procédure 
immédiatement après le signalement, quand la 
direction est impliquée dans le cas à signaler, ou 
en cas de désaccord avec les directions sur l’obli-
gation d’intervenir auprès du médecin cantonal. 
L’art. 2.19 Convention souligne que le signalement 
de bonne foi d’un cas de maltraitance ou de soins 
dangereux ne peut être un motif de licenciement.

Il importe également que l’institution développe 
une réelle culture du signalement, tout en veillant à 
préserver le rapport de confiance entre les diffé-
rents protagonistes, afin d’engager une démarche 
constructive.

CONCLUSION
L’analyse de la situation de Madame et de 
Monsieur A montre que le cadre légal suisse 
prévoit toute une série de dispositions visant à 
protéger les personnes contre les atteintes aux 
droits de la personnalité, que ce soit au sein du 
couple ou en contexte institutionnel de soins. Ces 
règles de droit ne sont toutefois pas toujours 
connues et appliquées.

En Suisse, les personnes âgées ne disposent pas 
d’un statut juridique particulier. Dans les cas de 
violence ou de maltraitance, ce sont donc les 
règles générales qui devraient s’appliquer. Dans 
ces situations complexes, l’approche juridique 
peut toutefois présenter des limites. Une perspec-
tive éthique s’avère alors nécessaire pour identi-
fier les zones de tensions – par exemple entre 
protection et sécurité, d’une part, et liberté et auto-
détermination, d’autre part – non réglées, voire 
suscitées, par le cadre légal.

Par ailleurs, les situations de violence conjugale et 
celles de maltraitance touchant des personnes 
âgées peuvent comporter des spécificités qu’il 
s’avère nécessaire de connaître, notamment en 
termes de vulnérabilité ou de priorités de vie. Il 
importe que les professionnels y soient sensibilisés.

Notre article souligne à ce titre l’importance de 
toujours veiller à intégrer les personnes âgées 
concernées à la réflexion et aux démarches entre-
prises. Ainsi, même des personnes âgées dont la 
capacité de discernement est altérée ou réduite 
devraient être informées et intégrées dans le 
processus. Les associations de patients et les asso-
ciations d’aînés, bien que ces dernières n’exercent 
pas encore en Suisse un lobbying important, appa-
raissent comme des ressources à développer pour 
faire entendre la parole des aînés.
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Une des fonctions dévolues aux comités des 
usagers (CU), par la Loi sur les services de santé 
et des services sociaux (LSSSS), est celle de 
« défendre les droits et les intérêts collectifs » (et 
individuels sur demande) des usagers dans le 
système sociosanitaire québécois (article 212 de 
la LSSSS, 2016). L’exercice de cette fonction place 
les CU devant des situations de maltraitance (dont 
des situations de manquements aux droits des 
usagers) qui leur sont rapportées par les usagers 
ou leur famille ou dont ils sont témoins, et pour 
lesquelles ils cherchent à intervenir pour y mettre 
fin ou prévenir une situation analogue (Beaulieu, 
Bédard et Blain, 2015). La violation des droits a été 
retenue dans le Plan d’action gouvernemental 
pour contrer la maltraitance envers les personnes 
aînées 2010-2015 comme étant un type de maltrai-
tance envers les aînés (ministère de la Famille et 
des Aînés [MFA], 2010). 

Ces comités présentent un double intérêt pour 
l’étude de la maltraitance envers les aînés. D’une 
part, ils donnent accès à un grand nombre de 
situations de maltraitance puisque c’est l’une des 
instances (avec le commissaire aux plaintes) dans 
les établissements où l’usager et ses proches 

peuvent porter plainte, dénoncer des situations, 
exprimer leurs insatisfactions (ministère de la 
Santé et des Services sociaux [MSSS], 2006). 
Ensuite, ils sont un des moyens mis en place pour 
agir dans les situations de maltraitance. On y voit 
comment elle peut être entendue, traitée et 
prévenue (Gagnon, Clément et Deshaies, 2014). 

D’avril 2014 à avril 2015, trois CU furent étudiés en 
regard des situations de maltraitance qui leur sont 
soumises (Bédard, en préparation) en assistant 
aux rencontres des comités et y en notant des 
échanges (94 h 15 d’observation), en réalisant des 
entrevues auprès des présidents (n=6) et des 
membres (n=5) et en analysant leurs documents 
(ex. rapports annuels). Cet article expose les 
résultats et analyses découlant de notre premier 
objectif de thèse : décrire les situations de maltrai-
tance envers les aînés (dont les situations de 
manquement aux droits des usagers) qui sont 
soumises aux comités des usagers par les 
usagers ou leur famille, ou dont ils sont témoins, 
et de proposer une réflexion critique quant à leur 
nature et à leurs causes. 

Cet article vise à décrire les situations de maltraitance envers les aînés (dont les situations de 
manquements aux droits des usagers) qui sont soumises aux comités des usagers dans les établi-
sements de santé et de services sociaux au Québec par les usagers ou des membres de leur 
famille, et à proposer une réflexion critique quant à leur nature et à leurs causes. Cette réflexion 
permet de documenter les rapports qui sont au cœur des situations de maltraitance : d’un usager 
par un membre du personnel, d’un usager par un autre usager, d’un usager par un membre de sa 
famille et d’un membre du personnel par un usager. Une série de facteurs individuels et organi-
sationnels qui se dégagent de l’examen des situations traitées par les comités des usagers  
contribuent à fausser ces rapports et conduisent à la maltraitance : le manque individuel d’empa-
thie, de compréhension de l’autre, le manque de respect, de considération envers l’autre, le 
manque de ressources, de personnel, le manque de formation (ou le peu de formation adéquate 
offerte), l’application rigide ou étroite de règles, l’obligation d’appliquer des règles, et la maladie.  
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TYPES DE RAPPORTS AU SEIN DESQUELS 
IL Y A DE LA MALTRAITANCE
Durant l’année étudiée, 76 situations préjudi-
ciables furent portées à l’attention des CU. Un 
grand nombre d’entre elles constituent de la 
maltraitance, ou s’y apparentent, en raison des 
souffrances ou du mal-être qu’elles engendrent. 
Nous pouvons regrouper ou classer ces situations 
selon le type de rapport entretenu entre les 
personnes, et les obligations qu’elles ont l’une 
envers l’autre dans le cadre de ces rapports 
(soutien, considération, droits et devoirs). Le non-
respect de ces obligations trahit les attentes, 
fausse la relation et peut engendrer de la maltrai-
tance.

Des situations discutées au sein des trois CU, se 
dégagent quatre grands types de rapports au sein 
desquels il peut y avoir de la maltraitance. 

1) Rappor t d’un membre du 
personne11 à un usager2. Il s’agit 
d’une relation entre un soignant et 
un soigné dans laquelle le second 
dépend du premier pour la satis-
faction de ses besoins et la protec-
tion de son intégrité physique, 
psychique et morale. Le soignant 
doit assurer, autant qu’il lui est 
permis de le faire, cette satisfac-
tion et cette protection. La maltrai-
tance survient lorsque le soignant ne fait pas tout 
ce qui est en son pouvoir pour répondre aux 
besoins de l’usager et qu’ainsi il n’assure pas le 
respect de l’intégrité de la personne (un droit 
selon la Charte des droits et libertés de la 
personne [art. 1, Charte, dans MSSS, 2006]). Il 
abuse de la dépendance et de la vulnérabilité du 
soigné plutôt qu’il assure son confort et sa protec-
tion. Cela se traduit par des soins et des services 
inappropriés  tels que « gaver » une résidente de 
centre d’hébergement et de soins de longue 
durée [CHSLD] ou ne pas lui laisser le temps 
d’avaler entre chaque cuillerée. De nombreuses 
situations soumises aux CU illustrent divers types 
de maltraitance envers les aînés (ex. maltraitance 
physique, psychologique, violation des droits, 
sous forme de violence ou de négligence), 
comme le cas d’une préposée, en pause, qui ne 
porte pas assistance à une résidente qui se gratte 

intensément et qui a déchiré sa culotte d’inconti-
nence, bien que la préposée en ait la responsabi-
lité et qu’elle soit informée de la situation. Dans 
cet exemple de négligence, le droit de recevoir 
des services, de la résidente, n’est pas respecté 
(art. 5, art. 13 et art. 100, LSSSS, dans MSSS, 
2006).

Il arrive également que le membre du personnel 
ne se renseigne pas à propos des volontés de 
l’usager ou ne les respecte pas. La coordonna-
trice du CU 1 raconte qu’à son réveil, un homme 
âgé revenant du bloc opératoire se trouve face à 
une dizaine d’étudiants autour de lui sans qu’on 
ne lui ait demandé son accord. Il dit au médecin  
« Écoutez, je ne veux pas avoir les étudiants autour 
de moi »; lequel lui répondit : « Si tout le monde 
était comme vous, il n’y a personne qui pourrait 
apprendre ». Dans ce cas, les comportements 
inadéquats prennent la forme d’une intrusion non 

consentie dans l’intimité d’un 
usager âgé et de propos déplacés 
du médecin qui commente néga-
tivement le bien-fondé du droit du 
malade de refuser la présence 
d’étudiants. 

Les membres du personnel ne 
dénoncent pas toujours la maltrai-
tance dont ils sont témoins, ce qui 
empêche la mise en place des 

mesures pour éviter que la situation perdure ou se 
reproduise. Par exemple, la coordonnatrice du 
CU 1 rapporte qu’une résidente d’une ressource 
intermédiaire a subi de l’exploitation financière. 
Les travailleuses sociales étaient au courant de la 
situation, mais elles « n’ont pas porté plainte (...) 
ou pris des mesures pour empêcher que ces abus 
perdurent ». Cette non-dénonciation de la part des 
travailleuses sociales traduit un manquement au 
droit à la protection contre l’exploitation de la rési-
dente (art. 48, Charte, dans MSSS, 2006). 

2) Rapport d’un usager à un autre usager. Ce 
rapport existe principalement en CHSLD où des 
usagers cohabitent. En principe, chacun a droit 
aux mêmes services, à la même considération et 
à la même protection. Le malaise et la maltrai-
tance surviennent lorsque le respect des droits de 
l’un se fait au détriment des droits des autres. Le 

La maltraitance 
survient lorsque le 

soignant ne fait pas 
tout ce qui est en 
son pouvoir pour 

répondre aux  
besoins de l’usager.

1 Les membres du personnel concernés sont : médecins, travailleuses sociales, préposés(es) aux bénéficiaires, infirmières, infirmières 
auxiliaires, assistantes-infirmières, chef de service, coiffeuses, gardiens de sécurité, mais aussi bénévoles (membres des CU ou non).  

2  Les usagers proviennent des centres hospitaliers, des CHSLD et des ressources intermédiaires (RI).
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droit de la personne démente à ne pas être brimée 
peut conduire à tolérer des conduites agressantes 
pour les autres. Selon la présidente du CU 2 : « Il 
n’est pas question de tolérer que quelqu’un soit 
maltraité [un résident trisomique hébergé dans un 
CHSLD], mais ça dérange quelqu’un qui crie tout 
le temps, c’est fatiguant [pour les autres résidents] 
(...) en même temps, je ne peux pas le conten-
tionner (...) l’assommer à longueur de journée. 
C’est un milieu de vie communautaire ». Ces 
situations illustrent les défis posés par l’interven-
tion auprès des personnes qui ont un comporte-
ment dérangeant en CHSLD, soit en milieu de 
grande promiscuité. Certaines situations plus 
taboues méritent attention, tels les résidents ayant 
des atteintes cognitives, dont la désinhibition les 
conduit à poser des gestes sexuels inappropriés 
(ex. un résident qui s’introduit dans la chambre de 
sa voisine et commet des attouche-
ments non consentis). 

3) Rapport d’un membre de la 
famille d’un usager à l’usager. Une 
relation familiale, en principe, est 
fondée sur la solidarité et le 
soutien mutuel : les membres 
d’une famille doivent s’aider et se 
protéger. Dans les situations de 
maltraitance, un membre de la 
famille abuse doublement des 
obligations de solidarité entre 
membres d’une même famille : 
d’une part, en s’emparant de l’argent de la 
personne aînée, comme si ça lui revenait néces-
sairement et, d’autre part, en profitant du fait qu’il 
a peu de chance d’être dénoncé par la personne 
aînée maltraitée.

Par exemple, les membres des CU et les membres 
du personnel soupçonnent que des enfants 
commettent de la maltraitance financière envers 
leurs parents hébergés en CHSLD, mais ils n’ont 
rien pour le prouver. Cette difficulté à amasser des 
preuves que ces situations se produisent vient du 
fait que les résidents ne veulent pas dénoncer 
leurs enfants, soit par peur de représailles ou pour 
préserver les liens les unissant. Selon la prési-
dente du CU 2 : « [les membres du personnel] (...) 
voient bien que madame une telle n’a jamais de 
visite sauf quand l’argent sort, mais madame une 
telle ne veut rien dire (...) les situations familiales, 

c’est comme la violence familiale, c’est très diffi-
cile de les faire sortir. Les gens en CHSLD ont 
toujours peur de porter plainte parce qu’ils se 
disent que ça va être pire ». Le personnel hésite à 
défendre les droits de la résidente par peur des 
représailles de la famille à son endroit. 

Il peut aussi arriver que l’usager soit violent 
envers les membres de sa famille (ses parents 
âgés). Ces comportements viennent perturber la 
solidarité et le soutien familial, puisque les parents 
éprouvent des sentiments contradictoires envers 
leur enfant (l’usager), soit l’amour et la peur 
(d’être violenté). La mère dit : « Sa médication 
n’est pas encore bien ajustée [à l’usagère]. Elle a 
été violente (...). Je l’aime, c’est mon enfant, mais 
je ne peux pas la prendre comme ça chez moi. On 
en a peur ». Ainsi, un usager, aux prises avec des 

problèmes psychologiques, peut 
être maltraitant à l’endroit de ses 
parents âgés. 

4) Rapport d’un usager à un 
membre du personnel. Ici, c’est 
l’usager qui a des obligations 
envers l’intervenant : il doit le 
traiter avec respect et considéra-
tion, et ne pas exiger plus qu’il n’a 
droit. Il s’avère pertinent de docu-
menter ce rapport où la personne 
présumée maltraitée n’est pas 
nécessairement une personne 

aînée, pour dresser une vue d’ensemble plus 
complète de la dynamique et des rapports entre 
les différents groupes et individus. Dans ce type 
de relation, l’usager peut n’exprimer aucune 
considération ni respect pour les employés. La 
maladie est souvent à l’origine de son comporte-
ment violent. La présidente du CU 2 dit : « Leurs 
exigences [à deux résidents de CHSLD] étaient 
démesurées. C’était du genre, je garroche mes 
affaires à terre puis ramasse-moi ça! [Ils disaient 
cela aux membres du personnel] ». Ces compor-
tements traduisent de la maltraitance psycholo-
gique sous forme de violence (dénigrement).  

En CHSLD, les résidents ayant des atteintes 
cognitives peuvent également adopter des 
comportements violents à l’endroit des membres 
du personnel qui sont responsables de leur 
donner soins et services. Ils tiennent des propos 

Dans les situations 
de maltraitance, 
un membre de 
la famille abuse 
doublement des 
obligations de  
solidarité entre 
membres d’une 
même famille. 



V
IE

 E
T 

V
IE

IL
LI

SS
EM

EN
T 

- 
V1

3 
N

o 
4 

- 
20

16

40

déplacés, les traitent de différents noms, leur 
lancent des objets ou crachent sur eux (présidente 
et coordonnatrice CU 1). Ces résidents cognitive-
ment atteints peuvent commettre de la maltrai-
tance de façon non intentionnelle risquant 
d’entrainer des comportements hostiles de la part 
de certains membres du personnel et ainsi d’af-
fecter la qualité des soins. La présidente du CU 1 
dit : « Le préposé s’est fait blesser, alors [la rési-
dente], il ne l’aime plus; le côté un peu chaleureux 
de la relation [est perdu].... ». 

CAUSES DE LA MALTRAITANCE
Comment en arrive-t-on là ? Qu’est-ce qui conduit 
des individus à manquer à leurs obligations et 
conduites attendues en regard du rapport qu’ils 
entretiennent avec autrui? Une série de facteurs 
individuels ou organisationnels se dégagent de 
l’examen des situations traitées par les CU.

Le manque individuel d’empathie, de 
compréhension de l’autre
Cela se produit notamment lorsque le membre du 
personnel n’intervient pas de façon adéquate vis-
à-vis un usager qui a un comportement déran-
geant. Le membre du personnel perd patience 
vis-à-vis de cet usager. Un membre du CU 3 dit : 
« Une [résidente] (...) s’est mise à crier et tout ça 
(...) la préposée, au lieu de la calmer (...) elle [l’] 
a agrippée par le bras et elle l’a trainée vraiment 
dans sa chambre (...) ».

Alors qu’il donne des soins ou des services, un 
membre du personnel peut perdre toute empathie 
envers l’usager, ne plus être capable de se mettre 
à sa place et de reconnaitre ses besoins. La prési-
dente du CU 2 rapporte une situation qu’elle a 
vécue : « [Un résident de CHSLD] se plaignait de 
ne pas avoir les soins. (...) que son fils pourrait le 
placer dans la région d’Ottawa et qu’il serait pas 
mal mieux (...) là-bas. Alors je lui ai dit, allez-y à 
Ottawa ! (...) ». 

Le manque de respect, de considération 
envers l’autre 
Un membre du personnel peut manquer de 
respect à l’endroit d’un usager, par exemple en ne 
changeant pas immédiatement sa culotte d’incon-
tinence (observation CU 2). 

Une interruption temporaire de service peut être 
vue comme un manque de respect, lorsque les 
préposées en pause discutent avec d’autres 
employés qui ne sont pas en pause. Cela fait en 
sorte que les employés qui ne sont pas en pause 
ne répondent pas aux besoins des résidents 
pendant ce temps (président du CU 3). Le 
manque de respect ou d’attention est principale-
ment le fait d’un employé à l’égard d’un usager, 
mais un usager peut également manquer de 
respect, par des comportements agressifs, à 
l’égard d’un employé. 

La maltraitance peut être le fait du personnel, de la famille ou d’un autre résident.
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Le manque de ressources, de personnel 
Le manque de ressources, tel que le manque de 
personnel, contribue à la perpétration de maltrai-
tance au sein du réseau public de santé et de 
services sociaux. Par exemple, le manque de 
préposées de sexe féminin dans un CHSLD 
contribue à une situation de violation des droits 
d’une usagère sous forme de violence, puisqu’elle 
se voit imposer un soin (un bain) donné par un 
homme alors que son dossier précise l’impor-
tance que ce soit fait par une femme (elle a été 
victime de viol dans son enfance). Dans ce cas, un 
manque d’empathie a aggravé la situation.

Le manque de personnel affecte également les 
délais de réponse aux besoins des résidents. Par 
exemple, cela prend une heure 
avant que le personnel se déplace 
au chevet d’un résident de CHSLD 
ayant chuté dans sa chambre 
(même si sa famille a sonné la 
clochette à plusieurs reprises pour 
obtenir de l’aide). Le manque de 
personnel fait aussi en sorte que 
des soins et des services ne sont 
pas dispensés aux usagers. Par 
e x e m p l e ,  p a r  m a n q u e  d e 
personnel, les résidents ne furent pas habillés ni 
lavés pendant plusieurs jours. Là encore, la 
maltraitance se traduit par un manque d’assis-
tance et de soins (une violation du droit de rece-
voir des services des résidents [art. 5, art. 13 et 
art. 100, LSSSS, dans MSSS, 2006).

Le manque de personnel affecte également la 
surveillance de la qualité des soins et des services 
donnés aux résidents (ou le contrôle de cette 
qualité). Un membre du CU 3 précise que « des 
procédures (...) glissent à travers le temps. Mais 
comme on n’a pas le personnel pour réviser ça 
(...), est-ce que nous sommes bien dans les appli-
cations exemplaires ? Non ». Selon les membres 
du CU 1, le manque de personnel dans les 
CHSLD provient du fait que le système pour 
assurer le remplacement des employés absents 
pose problème, notamment en raison d’appels à 
la dernière minute et d’un manque de disponibi-
lité des remplaçants (observation CU 1). 

Le manque de personnel affecte aussi la sécurité 
des résidents en CHSLD. Par exemple, un 

membre du CU 2 dit : « Ça manquait de surveil-
lance. Il y avait une personne résidente en fauteuil 
roulant, et quand elle passait à côté des autres 
résidents, à la salle à manger, elle les frappait 
avec sa chaise. Une fois, elle a même pris son 
soulier et elle a frappé un résident. Il manquait de 
personnel durant les repas ». Ces exemples de 
comportements traduisent de la maltraitance 
physique sous forme de violence. 

Le manque de formation (ou le peu de 
formation adéquate offerte)
Le manque de formation fait en sorte que certains 
membres du personnel posent des gestes inadé-
quats à l’endroit des usagers. Par exemple, des 
membres du personnel ignorent comment inter-

venir auprès des usagers présen-
t a n t  d e s  c o m p o r t e m e n t s 
dérangeants pour le milieu. Un 
membre du CU 3 raconte : « Une 
[résidente de CHSLD] (...) voulait 
entrer dans l’enceinte pour la 
messe, mais on ne lui a pas 
permis. Elle s’est mise à crier 
(...). La bénévole, en ne sachant 
pas comment intervenir (…), elle 
l’a tassée dans le fond (...) ». Dans 

cet extrait, la bénévole ignorant comment calmer 
l’usagère en crise a plutôt stimulé l’escalade de 
son comportement et malmené l’usagère en la 
plaçant en retrait (les autres usagers ne pouvaient 
plus écouter la messe puisque cette dernière 
décompensait bruyamment).

Certains membres du personnel ignorent la façon 
adéquate de s’adresser aux résidents des CHSLD. 
La coordonnatrice du CU 1 mentionne que les 
gardiens de sécurité parlent d’emblée très fort aux 
résidents en raison de leur âge, qu’ils aient ou non 
des problèmes d’audition. Cet exemple vient 
appuyer l’importance de former le personnel qui 
œuvre auprès des aînés au sujet du vieillissement 
et de la maltraitance afin de prévenir des situa-
tions préjudiciables (ex. âgisme) et contribuer au 
maintien de leur dignité (art. 4, Charte, dans 
MSSS, 2006).

Un manque de vigilance peut également découler 
d’un manque de formation. Cela se produit notam-
ment lorsqu’un membre du personnel ne consulte 
pas le dossier de l’usager avant de lui donner ses 

Certains membres 
du personnel  
ignorent la  

façon adéquate  
de s’adresser aux  

résidents des 
CHSLD. 
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soins et ses services, ce qui fait que ces derniers 
sont inadaptés, inadéquats ou non dispensés. Par 
exemple, la coordonnatrice du CU 1 dit : « Il y avait 
une nouvelle préposée, j’imagine, qui n’avait pas 
bien regardé, puis elle n’a pas donné d’insuline à 
[un résident de CHSLD] qui était diabétique ». 
Cela peut traduire de la maltraitance physique 
sous forme de négligence, mais aussi une viola-
tion du droit du résident de recevoir les soins que 
requiert son état (art. 7, LSSSS, dans MSSS, 2006). 

L’application rigide ou étroite de règles 
Une application rigide des règles limite les choix 
et les droits des usagers qui perdent tout contrôle 
sur leurs routines et habitudes de vie. Par exemple, 

en CHSLD, le fait d’imposer le 
coucher de tous les usagers à 
21 h, même si certains d’entre 
eux souhaitent veiller plus tard. 
Un membre du CU 2 avance 
une  exp l ica t ion  :  «  Les 
employés font  cela pour 
prendre de la vitesse. Quand ils 
ont du temps, ils s’avancent ». 

Les règles sont appliquées de manière méca-
nique pour des raisons d’efficience ou simple-
ment de convenance pour le personnel. 

La maltraitance peut même résulter du respect du 
droit du patient à refuser un traitement. La prési-
dente du CU 2 raconte : « Une patiente (...) a un 
problème cognitif, elle avait une plaie et (...) refu-
sait de changer son pansement. L’infirmière se 
disait : elle refuse, elle refuse. (...) La situation était 
rendue grave. (...) Il fallait que l’infirmière inter-
vienne, mais elle ne l’a pas fait ». Le respect d’un 
droit justifie-t-il le fait de ne pas donner les soins 
adéquats, de sursoir à ses obligations? 

L’obligation d’appliquer des règles 
En CHSLD notamment, les membres du 
personnel sont contraints d’appliquer certaines 
règles, sans nécessairement les approuver. Par 
exemple, des membres du personnel refusent de 
changer la culotte d’incontinence d’une résidente 
qui le demande parce que le contenu de sa 
culotte n’a pas atteint le seuil de la petite ligne 
bleue d’absorption (coordonnatrice du CU 1). Les 
membres du personnel ont les « mains liées » 
puisqu’il y a une règle minimale d’absorption à 
atteindre avant tout changement. Cela peut 

traduire de la maltraitance organisationnelle, ainsi 
qu’une violation du droit à la sauvegarde de la 
dignité de la résidente (art. 4, Charte, dans MSSS, 
2006).

La maladie
Certaines pathologies, telles que les troubles 
cognitifs ou les problèmes psychologiques, contri-
buent à la maltraitance. Par exemple, un usager 
aux prises avec des troubles cognitifs ou des 
problèmes psychologiques peut être maltraitant 
envers autrui (membres du personnel, membres 
de sa famille ou autres usagers). La coordonna-
trice du CU 1 raconte : « On distribuait les calen-
driers (...), le [résident de CHSLD] a des 
problèmes cognitifs. (...) les insultes qu’il m’a 
dites quand je suis entrée et les commentaires 
salaces. (...) Je sais que c’est sa maladie qui fait 
ça ». 

À la lumière des informations venant d’être 
présentées et en guise de synthèse entre les deux 
parties de cet article, il est important de retenir 
deux éléments. D’abord, les facteurs individuels 
(manque d’empathie, de respect) ou organisation-
nels (ressources, formation, règlements) ont une 
influence sur les quatre types de rapports, soit 
ceux entre un membre du personnel et un usager 
(ex. négligence, violence, violation des droits, 
manque de considération); entre un usager et un 
autre usager (ex. interventions inadéquates face 
aux comportements perturbateurs); entre un 
membre de la famille d’un usager et l’usager (ex. 
exploitation financière non dénoncée); ou entre un 
usager et un membre du personnel (ex. compor-
tements agressifs et méprisants occasionnés par 
la maladie auxquels on réagit mal par manque de 
formation ou de compréhension de la condition de 
la personne). Ensuite, ces facteurs peuvent se 
cumuler (ou non) et aggraver la situation. Par 
exemple, le manque de personnel peut favoriser 
l’application rigide des règles par le personnel. 
Des enjeux de violation des droits sont présents 
dans les quatre types de rapports, dans divers 
types de maltraitance. 

CONCLUSION
Grâce à leur fonction de défense des droits des 
usagers, les membres des CU sont informés ou 
témoins de nombreuses situations de maltraitance 
dans le réseau sociosanitaire québécois. Dans cet 

La maltraitance 
peut même résulter 
du respect du droit 

du patient à refuser 
un traitement. 
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article, nous avons clarifié en quoi ces situations 
peuvent constituer de la maltraitance, dont des 
manquements aux droits des usagers. Cela 
permet de mieux comprendre la nature des 
problèmes, leurs causes et de cibler là où il est 
important d’agir pour corriger ces situations indé-
sirables et éviter qu’elles ne se reproduisent.  

Les membres des CU associent toutefois très peu 
ces situations au vocable maltraitance. Ils ont 
plutôt tendance à décrire des comportements 
qu’ils disent inacceptables ou qui ne respectent 
pas les droits des usagers. Cela nous amène à 
nous demander : pourquoi? Est-ce parce que les 
membres des CU ne sont pas familiers avec la 
notion de maltraitance et jugent qu’elle ne s’ap-
plique pas dans les situations qu’on leur rapporte 
(du fait de son caractère trop fort ou trop chargé)? 
Pourtant, parallèlement, on observe qu’au 
Québec, la maltraitance est de plus en plus 
connue et de mieux en mieux définie, entre autres 
grâce à la mise en œuvre du Plan d’action gouver-
nemental pour contrer la maltraitance envers les 
personnes aînées 2010-2015. De plus, le Regrou-
pement provincial des comités des usagers 
(RPCU) offre aux CU des formations sur le sujet 
de la maltraitance dans le cadre du programme 
Lutte contre la maltraitance envers les personnes 
aînées par la sensibilisation et la formation3  
(RPCU et ministère de la Famille [MF], 2016). 

Comment donc comprendre cette réserve à 
l’usage du terme maltraitance ? En dépit de ce 
« silence », les CU s’activent néanmoins à contrer 
la maltraitance. Des travaux actuellement en cours 
documenteront leur rôle et leur pouvoir d’agir 
dans cette lutte.
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S’ABONNER À  
VIE ET VIEILLISSEMENT 
C’EST : 

› Se tenir informé des plus  
récentes connaissances sur  
différents enjeux du  vieillissement.

› Connaître les pratiques les plus  
prometteuses pour améliorer la qualité  
de vie des personnes âgées.

› Appuyer la seule revue francophone en  
gérontologie sociale d’Amérique.

VIE ET VIEILLISSEMENT
SERA BIENTÔT DISPONIBLE 

EN FORMAT NUMÉRIQUE !
www.aqg-quebec.org

3 Au moment de collecter les données de l’étude sur le traitement des situations de maltraitance envers les aînés par les CU (Bédard, 
en préparation), au moins un de ces comités (le CU 1) avait suivi la formation du RPCU sur la maltraitance. Malgré tout, les membres 
de ce comité n’ont pas plus mentionné, que les membres des deux autres comités, que les situations portées à leur attention étaient 
de la maltraitance.  
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Information et adhésion
514 935-1551 | Sans frais 1 877 935-1551
info@aqdr.org | www.aqdr.org
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DE LUTTES, D’ESPOIRS
ET DE VICTOIRES

Appuyez le seul organisme 
dont la mission exclusive 
est la défense collective 
des droits des aînés.

Joignez votre voix aux 
25 000 membres de l’AQDR 
pour des revendications 
et des représentations 
plus fortes.

Bénéficiez de nombreux 
rabais et avantages 
de nos partenaires 
(protection juridique, 
assurances, etc.)
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La Belgique connaît un nombre croissant de 
personnes inscrites dans « le troisième et le 
quatrième âge ». En effet, malgré des disparités 
entre les communautés, le pays compte désor-
mais plus d’aînés d’au moins 60 ans que de 
jeunes de moins de 20 ans (Iweps, 2015). Toute-
fois, loin de nous la volonté de problématiser ces 
transitions par des projections laissant présager 
le pire. En effet, en gérontologie sociale, nous 
considérons le vieill issement comme un 
processus commençant dès le premier souffle de 
vie et qui est marqué par une succession d’évène-
ments, de pertes, mais aussi de ressources profi-
tables à chacun. Toute discrimination sur la base 
de l’âge, peu sujette à une désapprobation 
publique en Belgique (Van Gorp, 2013), est dès 
lors proscrite de sorte à reconnaître à tous le statut 
de citoyen titulaire de droits et de responsabilités 
(Guillemard et Viriot Durandal, 2016). 

Face à cet enjeu, une réflexion s’impose quant aux 
pratiques d’accompagnement vectrices de justice 
sociale. À ce titre et dans le cadre d’une recherche 
doctorale, une revue de la littérature scientifique 
et une métasynthèse ont été réalisées en vue de 
mieux comprendre le processus d’empowerment 
auprès des aînés et ses enjeux d’actualité. Notre 
attention s’est initialement portée sur le modèle de 

l’approche centrée sur le développement du 
pouvoir d’agir des personnes et des collectivités 
(Le Bossé et Dufort, 2001; Vallérie et Le Bossé, 
2006; Bilodeau et Le Bossé, 2009), prédominant 
dans le champ de l’action sociale. Sur la base de 
cette grille d’analyse, une revue de la littérature 
scientifique a ensuite cherché à illustrer les 
pratiques de lutte contre la maltraitance en 
vigueur, conformément aux objectifs poursuivis 
par l’ASBL Respect Seniors, et à dégager des 
recommandations quant au respect des droits des 
aînés ainsi qu’à l’avenir de l’accompagnement 
gérontologique.

DROITS DES AÎNÉS, UN ENJEU D’ACTUALITÉ
Parmi les droits fondamentaux, la question du 
respect de la dignité est omniprésente et revendi-
quée depuis plusieurs décennies au sein de 
parcours de vie différentiels. Ainsi, le premier 
article de la Charte européenne des droits et des 
responsabilités des personnes âgées nécessitant 
des soins et une assistance de longue durée (UE, 
2010) affirme que « lorsque vous vieillissez et que 
vous êtes amené-e à dépendre des autres, que ce 
soit pour une aide ou pour des soins, vous 
conservez votre droit au respect de votre dignité 
en tant qu’être humain, à votre bien-être psychique 
et mental, à votre liberté et à votre sécurité ». Le 

EMPOWERMENT TOI-MÊME ! 
PRATIQUES D’ACCOMPAGNEMENT VISANT 
À AUTONOMISER LES AÎNÉS VICTIMES DE 
MALTRAITANCE

HÉLÈNE GEURTS
UNIVERSITÉ DE MONS
ASSISTANTE - DOCTORANTE
SERVICE D’ORTHOPÉDAGOGIE 
CLINIQUE
UNIVERSITÉ DE MONS
BELGIQUE

MARIE-CLAIRE HAELEWYCK,  PH. D.
CHEFFE DE SERVICE
SERVICE D’ORTHOPÉDAGOGIE 
CLINIQUE 
UNIVERSITÉ DE MONS
BELGIQUE

La question juridique de la maltraitance des aînés s’est invitée tardivement dans les débats sociétaux 
belges. Néanmoins, depuis 2009, la Wallonie dispose d’un arrêté du gouvernement relatif à la lutte 
contre la maltraitance des personnes âgées reconnaissant l’agence wallonne qui offre une assistance 
aux aînés victimes d’abus. Toutefois, si des législations sont en vigueur, le recours à la loi, quant à 
lui, reste plus limité. En effet, alors qu’un aîné sur dix serait sujet à une ou plusieurs formes de 
maltraitance, une fraction des cas est effectivement rapportée aux services associés.

Pour promouvoir cette défense des droits tout au long de la vie, l’attention est fréquemment portée 
sur le développement du processus d’empowerment et du pouvoir d’agir. Néanmoins, que ce soit 
un concept en vogue, ce dernier reste flou et, de fait, complexifie son appropriation au sein du 
monde professionnel. Par notre article, nous souhaitons dès lors contribuer à l’opérationnalisation 
du processus de sorte à illustrer le développement de pratiques gérontologiques davantage 
empreintes de justice et d’innovation sociales.
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non-respect de ce droit, qu’il s’agisse d’un acte 
unique ou répété, peut dès lors être considéré 
comme de la maltraitance.

Si des chartes mettent en perspective la lutte 
contre la maltraitance, la problématique liée aux 
aînés s’est par contre invitée à partir des années 
1990, soit relativement tardivement, au sein des 
débats sociétaux belges (Linchet et Nisen, 2011). 
À ce titre, il convenait de ne plus limiter l’attention 
aux actes de violence commis par des inconnus 
dans l’espace public (agressions physiques, vols, 
etc.), mais également de poser la question des 
actes commis au sein de l’entourage proche et de 
la résidence d’hébergement (Casman et coll., 
2014). Si cette évolution a du sens pour nous, elle 
reste toutefois délicate et taboue. Ainsi un silence, 
bien que progressivement levé, entoure l’aîné 
compte tenu, notamment, de sa crainte des repré-
sailles (OMS, 2015).

Pour en connaître davantage sur la situation des 
aînés à l’égard de ces préjudices, la ministre de 
l’Emploi, du Travail et de l’Égalité des chances a, 
en 1998, commandé deux études. La première, 
réalisée sur la base de 523 entrevues, montre que 
près d’un aîné sur cinq à domicile se dit victime 
de violence, avec un chiffre d’autant plus alarmant 
pour les femmes (Vandenberk et coll., 1998). La 
seconde, quant à elle, a démontré que l’atteinte 
aux droits constitue également une triste réalité au 
sein de maisons de repos (Casman, 1998). Ces 
données ont dès lors alimenté la proposition de loi 
relative à la protection pénale des personnes 
vulnérables de 2007, et justifié le renforcement de 
mesures telles que le soutien des associations de 
lutte par les pouvoirs publics, l’amélioration des 
formations destinées aux professionnels de la 
santé, des mesures d’aide aux familles d’un aîné 
dépendant et, en recours extrême, le rappel des 
sanctions pénales en vigueur. L’année suivante, le 
décret wallon relatif à la lutte contre la maltrai-
tance des personnes âgées voit le jour et est porté 
à exécution en 2009; il définit le phénomène de 
maltraitance comme « tout acte ou omission 
commis par une personne ou un groupe de 
personnes qui, au sein d’une relation personnelle 
ou professionnelle avec une personne âgée, porte 
ou pourrait porter atteinte physiquement, morale-
ment ou matériellement à cette personne ».

Au-delà de cette définition, l’innovation du décret 
réside dans la reconnaissance et la mise en appli-
cation de l’Agence wallonne de lutte contre la 
maltraitance des aînés : Respect Seniors (DGO-5, 
2015). Cette structure, notamment composée de 
psychologues et d’assistants sociaux fonctionnant 
en binômes, poursuit quatre missions :
- l’assistance au bénéfice des aînés en matière 

de maltraitance, la gestion et le suivi par un 
numéro d’appel gratuit;

- l’organisation d’actions, d’information et de 
sensibilisation destinées au public;

- l’organisation de formations au bénéfice des 
professionnels;

- l’échange d’informations, de statistiques et de 
bonnes pratiques au niveau national et interna-
tional.

À titre indicatif, au cours de l’année 2014, l’ASBL 
Respect Seniors a enregistré 3045 appels télépho-
niques, volume sensiblement identique à celui de 
l’année 2013. Parmi ces contacts, 1740 relèvent 
d’une perception de maltraitance. L’ensemble de 
ces contacts (téléphoniques et visites de terrain) 
a donné lieu à la création de 657 nouvelles fiches 
de maltraitance. Par ailleurs, 787 contacts ont été 
établis en vue d’obtenir des informations, de la 
documentation spécialisée ou des activités de 
sensibilisation ou de formation. Quant aux 
405 demandes qui ne relevaient pas des compé-
tences de la structure, elles ont été orientées vers 
un service adéquat.

Les statistiques démontrent en 2014 que l’appe-
lant est, dans plus du tiers des cas, un membre de 
la famille (36,06 %). L’aîné lui-même est associé à 
29,5 % des premiers contacts et les professionnels 
à 21,44 %. Les victimes désignées sont majoritai-
rement des femmes (70 %). Dans 68 % des situa-
tions, la maltraitance a lieu à domicile. Les 
maltraitances évoquées sont essentiellement 
psychologiques (37,96 %), financières (20,55 %), 
civiques (14,88 %) ou relèvent de la négligence 
(16,27 %). Les auteurs désignés sont principale-
ment des membres de la famille (66,21 %, dont 
42.37 % sont des enfants). Les professionnels 
représentent 21,69 % des auteurs désignés.



V
IE

 E
T 

V
IE

IL
LI

SS
EM

EN
T 

- 
V1

3 
N

o 
4 

- 
20

16

47

Si ces données nous éclairent quant à la problé-
matique à l’étude, elles ne représentent pas pour 
autant un état des lieux des maltraitances 
commises (Respect Seniors, 2014a). En effet, 
alors qu’il est affirmé qu’approximativement un 
aîné sur dix serait victime d’abus, seule une frac-
tion des cas est rapportée aux services compé-
tents (Dong, 2014). Au-delà de l’établissement de 
ces mesures, il importe donc, comme le préco-
nise l’Agence, de poursuivre les efforts pour la 
défense des droits par les aînés et la promotion de 
bonnes pratiques d’accompagnement.

L’EMPOWERMENT, UN LEVIER DE LUTTE 
CONTRE LA MALTRAITANCE ?
Selon Bédard et Beaulieu (2015), cette défense 
des droits suppose l’application de stratégies 
d’empowerment tant par les personnes victimes 
de maltraitance que par leur entourage. En effet, 
l’empowerment a pour objectif de promouvoir le 
respect des droits de l’aîné, l’espace d’expression 
de ses devoirs, sa participation sociale et sa 
dignité. Néanmoins, si beaucoup se sont inté-
ressés à cet enjeu du « développement du pouvoir 
d’agir » et revendiquent sa finalité, l’empower-
ment reste un processus flou (Shearer et coll., 
2012). Concrètement, qu’est-ce que signifie le fait 
d’être maître de son existence ? Comment déve-
lopper ce pouvoir ? Quel est le rôle du profes-
sionnel ? Ces questions, peu abordées dans les 
formations initiales, sont autant d’interrogations 
susceptibles de laisser les praticiens dans le 
doute (Gouédard et Rabadel, 2012).

Néanmoins, la terminologie en vogue n’est pas 
nouvelle. En effet, l’empowerment jouit d’une 
longue tradition au sein du travail social (Ninacs, 
2008). De fait, cette philosophie d’intervention 
aspire initialement à susciter la réflexion sur les 
pratiques sociales qui ne peuvent se contenter 
d’identifier les déficits personnels. Ainsi, une 
problématique ne peut être uniquement imputée 
à un individu rendu responsable de son problème, 
mais doit prendre en considération l’influence de 
forces extérieures susceptibles de le confiner 
dans une position d’impuissance (Vallérie et Le 
Bossé, 2006). Développer son pouvoir d’agir invite 
donc l’aîné à développer son regard critique sur 
son environnement, mais aussi à participer, à 
émettre son avis et à poser des actions de sorte à 
promouvoir sa qualité de vie et à être acteur d’une 

société davantage empreinte de justice sociale 
(Ninacs, 2008).

Cette approche est considérée comme d’autant 
plus prometteuse à l’égard de la problématique 
de la maltraitance, compte tenu des nombreuses 
conséquences négatives qui y sont associées 
telles que la dévalorisation, l’autoculpabilisation et 
le sentiment d’impuissance expérimentés 
(gouvernement du Québec, 2013). Par ailleurs, 
elle aspire à s’adapter aux ressources de l’aîné de 
manière à offrir une palette de solutions et d’occa-
sions de développement allant d’une approche 
plus passive où il bénéficie, 
par exemple, de l’action 
menée par les autres,  
à une appropriation de la 
démarche qu’il fait sienne 
(Ninacs, 2008). À ce titre, ce 
pouvoir de dire et d’agir 
peut  fa ire l ’objet  d’un 
apprentissage, et ce, tout au long de la vie. Fina-
lement, l’empowerment est présentée comme 
susceptible de lutter contre l’âgisme, les repré-
sentations sociales réduisant outrageusement la 
population vieillissante au statut d’êtres vulné-
rables, dominés et inactifs.

DE LA VULNÉRABILITÉ À L’AUTONOMIE
Le processus d’empowerment soulève donc le 
caractère progressif du changement qui ne peut, 
à l’instar de Bruxelles ou d’Ottawa, se construire 
en un jour. Aussi, il suppose un investissement de 
l’environnement qui offre des occasions d’exercer 
sa citoyenneté. Dans une perspective de travail 
social, il nécessite alors l’établissement d’un 
partenariat, d’un climat de confiance, d’une bonne 
circulation de l’information permettant des choix 
éclairés (Ninacs, 2008). En d’autres termes, l’em-
powerment ne signifie pas avoir davantage de 
pouvoir sur autrui, mais nécessite un partage de 
ressources permettant d’avancer ensemble vers 
un objectif commun (Bacqué et Biewener, 2015) 
qui est, dans notre cas, la lutte contre la maltrai-
tance. L’intervenant occupe ainsi une position de 
facilitateur ayant pour mission de soutenir l’aîné 
dans les projets qui lui tiennent à cœur et de cher-
cher à « recréer un mouvement là où il y a un 
blocage, à élargir le monde des possibles des 
personnes qui perçoivent leur situation comme 
une impasse » (Vallérie et Le Bossé, 2006).

Ce pouvoir de dire et 
d’agir peut faire l’objet 
d’un apprentissage, et ce, 
tout au long de la vie.
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Toutefois, si ce développement nous concerne 
tous, disposons-nous d’une solution générale pour 
le mettre en application en toutes circonstances ? 
Malheureusement non. Ou, peut-être, heureuse-
ment que non ! En effet, « il n’y aurait de mauvaise 
solution que s’il y avait une solution unique et 
applicable à tous ». Toutefois, si une recette 
magique ne peut être prescrite compte tenu de la 
variabilité des situations des chercheurs (Ninacs, 
2008 ; Bilodeau et Le Bossé, 2009) identifient 
quatre axes de pratiques que nous discutons en 
référence aux pratiques psychosociales (Figure 1) 
de Respect Seniors (2014b).
 
Acteurs en contexte
Comme premier acte, l’adoption de l’unité d’ana-
lyse « acteurs en contexte » montre l’importance 
d’identifier l’environnement complexe au sein 
duquel l’aîné évolue, les obstacles rencontrés et 
les solutions associées (Bilodeau et Le Bossé, 
2009). Ainsi, Respect Seniors (2014b) énonce 
l’importance d’effectuer un bilan complexe de la 
situation vécue. Montminy (2012, cité par gouver-
nement du Québec, 2013) rejoint cet intérêt en 
énonçant quelques questions susceptibles de 
dresser un profil. Nous pouvons citer, pour 
exemple, quelques-unes de ces questions : 
Comment se manifeste la maltraitance ? Par qui ? 
Pourquoi ? Depuis combien de temps ? Des inter-
ventions antérieures ? Le professionnel est ensuite 
amené à s’interroger régulièrement sur sa 

pratique de sorte à vérifier que son action porte 
tant sur les obstacles identifiés que sur le dévelop-
pement des capacités d’adaptation de la victime 
(Vallerie et Le Bossé, 2006). De la sorte, l’aîné 
n’est donc pas considéré comme la cause unique 
de sa situation de maltraitance (gouvernement du 
Québec, 2013), mais comme un acteur de la solu-
tion.

Par exemple, un membre de la famille se plaint de 
pratiques maltraitantes menées en maison de 
repos. Dans pareil cas, il ne s’agit donc pas de 
répondre immédiatement et de manière standar-
disée que l’aîné doit porter plainte. À contrario, les 
questions posées et la réflexion construite avec 
l’intervenant permettent d’identifier, dans ce cas, 
que l’aîné ne veut pas dénoncer ces actes par 
crainte de représailles. Il apparaît également un 
manque de personnel qualifié et un défaut d’orga-
nisation au sein de la structure, surtout les 
weekends. Les propositions préalables énoncées 
à la direction ne modifient pas la situation. L’écoute 
active du demandant, le renseignement sur le 
champ des possibles et l’orientation, par exemple, 
vers un signalement anonyme auprès du Service 
d’inspection de la région wallonne constituent une 
approche où la victime est soutenue et rendue à 
même d’agir en vue de remédier à la situation tout 
en respectant sa volonté de confidentialité.

En 2014, parmi les 3045 appels reçus par Respect Seniors, 1740 relevaient d’une perception de maltraitance.
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Négociation de la définition du problème et 
des solutions envisageables
Un deuxième axe porte sur la « négociation de la 
définition du problème et des solutions envisa-
geables avec les personnes concernées ». En 
d’autres termes, pour promouvoir l’empower-
ment, il convient de placer l’aîné au centre de la 
définition du changement et de prendre en consi-
dération ses expériences de sorte à déterminer 
ensemble les démarches à entreprendre. Cette 
étape soulève l’importance de la confiance nouée 
et de croire, même lorsque cela semble difficile, 
au potentiel de chacun pour définir sa situation et 
atteindre l’objectif fixé (Bilodeau et Le Bossé, 
2009). Ainsi, nommer une situation de maltrai-
tance, y compris à l’aide d’un numéro vert 
(services gratuits d’écoute téléphonique), 
constitue d’ores et déjà une action importante et 
valorisante. Cette étape aide aussi à mettre des 
mots sur la souffrance et à conscientiser à la situa-
tion. D’ailleurs, elle peut, dans certains cas, 
suffire. Par exemple, une aînée confiant son mal-
être quant à l’attitude témoignée par sa belle-fille 
qui la réduirait à la condition de « vieille femme 
vulnérable » peut se satisfaire de l’écoute attentive 
dispensée pour décider d’exprimer son ressenti 
auprès de son aidante.

Au sein de cet axe, en qualité de professionnel, on 
doit se poser à nouveau plusieurs questions : Mon 
intervention permet-elle à la victime de promou-
voir son expertise, ses ressources, son estime 
personnelle et ses compétences ? 
À contrario, s’il apparaît que 
l’écoute ne peut satisfaire, par 
exemple, un aîné for tement 
affecté et démuni par un abus 
financier perpétré par son enfant. 
Dans ce cas, un espace neutre de 
conciliation lui permettant de se 
faire entendre par sa descen-
dance et un soutien effectif de la 
victime dans un éventuel dépôt de 
plainte doivent compléter la palette d’actions 
potentielles (Respect Seniors, 2014b).

Selon cette philosophie, il convient dès lors que 
l’intervenant accepte le cheminement envisagé 
par l’aîné vers le changement souhaité, et qu’il 
reconnaisse et accepte la multitude de solutions 
envisageables. L’aîné possède donc le statut  

d’acteur doté de droits, et ce, en partenariat étroit 
avec l’intervenant qui se por te garant du 

processus.  Toutefois,  cet te 
a p p r o c h e  n’ e s t  p a s  s a n s 
contraintes déstabilisantes. Ainsi, 
il peut arriver que l’aîné choisisse 
de ne pas agir, de ne pas saisir ce 
pouvoir ou de s’orienter vers une 
solution qui ne semble pas la plus 
appropriée (Ninacs, 2008). Ainsi, 
le professionnel apprend à laisser 
la personne assumer progressive-
ment ses propres décisions, aussi 

petites soient-elles, y compris celles allant à l’en-
contre de ses valeurs, et à vivre les conséquences 
associées à ses choix tout en veillant aux limites 
de ses fonctions (gouvernement du Québec, 
2013) et au contexte de suivi adapté (Respect 
Seniors, 2014b).

Le professionnel  
apprend à laisser 

la personne  
assumer  

progressivement 
ses propres  
décisions.

Figure 1 : Pratiques psychosociales développées par Respect Seniors (2014b)
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Prise en compte des contextes d’application
Le troisième axe, « la prise en compte des 
contextes d’application », implique que les inter-
venants n’utilisent pas une utopique recette 
miracle pour résoudre une situation incapacitante, 
mais pensent leur méthodologie en fonction du 
contexte spécifique au sein duquel ils évoluent 
avec les sujets dans l’ici et maintenant (Bilodeau 
et Le Bossé, 2009). À ce titre, si Respect Seniors 
(2014b) identifie plusieurs pratiques sociales, ces 
dernières ne se prêtent pas à chaque contexte et 
elles peuvent même être réalisées à plusieurs 
reprises au cours d’un même accompagnement. 
Cette étape soulève dès lors le défi de respecter 
le rythme de l’aîné, de dépasser ses propres  
frustrations liées à l’absence de 
résultats effectifs à court terme 
(gouvernement du Québec, 2013), 
voire à effectuer quelques erreurs 
de parcours. Ainsi, une personne 
ayant confié sa situation au cours 
d’un premier échange et opté pour 
l’inaction peut avoir évolué dans sa 
réflexion, expérimenté de nouvelles 
conséquences et être revenue vers la structure 
qui, à nouveau, écoute sa problématique en vue 
de réfléchir ensemble à un soutien approprié.

L’introduction d’une démarche d’action 
conscientisante
Finalement en synthèse, l’« introduction d’une 
démarche d’action conscientisante » suppose que 
le professionnel mène des actions facilitant la 
prise de conscience par les acteurs de l’interin-
fluence des éléments individuels et structurels 
dans l’émergence et le maintien de la situation 
problématique (Bilodeau et Le Bossé, 2009). L’in-
tervention leur permet-elle de se rendre compte 
par eux-mêmes des difficultés qu’ils expérimen-
tent, de l’influence de leur environnement ? Ainsi, 
comme énoncé supra, la promotion de l’em-
powerment nécessite de l’empathie de la part du 
professionnel qui écoute attentivement les dits et 
non-dits de l’aîné confiant son vécu. Par ailleurs, 
de cette conscientisation et de l’évaluation 
commune des axes antérieurs, émanent des 
enseignements susceptibles d’être capitalisés et 
utilisés ultérieurement de sorte à éviter de recourir 
systématiquement à une aide professionnelle 
(Vallérie et Le Bossé, 2006).

CONCLUSION
Le droit présente de multiples facettes. En effet, 
dans une perspective législative, la Belgique 
témoigne de structures innovantes en vue de lutter 
contre la maltraitance des aînés. Toutefois, si ces 
établissements ont un sens et témoignent d’une 
hausse de fréquentation, il apparaît que la problé-
matique reste associée à un silence tabou et est 
alimentée par les aînés ne désirant pas témoigner 
de leur vulnérabilité.

Cette forme de droit et les constats associés 
soulèvent dès lors l’intérêt d’une approche plus 
citoyenne de la problématique et questionnent les 
pratiques en vigueur pour remédier à cet enjeu 

majeur de santé publique. Notre 
attention s’est dès lors portée sur la 
compréhension et l’opérationnali-
sation du processus en vogue 
d’empowerment, de pouvoir d’agir 
visant à offrir un accompagnement 
gérontologique réflexif et empreint 
de dignité. Ainsi, comme le reven-
dique Respect Seniors, accompa-

gner un aîné victime de maltraitance, c’est « être 
aux côtés de quelqu’un, ne pas lâcher ses objec-
tifs à lui, l’assurer de cela. C’est penser avec lui à 
ce qui le fera réussir, c’est en faire aussi son 
affaire, sans le priver de son projet. Ce n’est ni 
précéder, ni suivre, ni le prendre en charge, c’est 
être avec la personne, sans devoir être pour ou 
contre ».
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Ce livre interroge les causes de la maltraitance des personnes 
âgées. Si les affaires de maltraitance existent bel et bien, leur 
hypermédiatisation ne manque pas de surprendre. Pourquoi cette 
image déformée de la réalité ? Pourquoi ce silence autour de la 
maltraitance invisible ?

Dans cet essai, l’auteur cible les responsabilités de l’État et la faiblesse 
des moyens accordés aux institutions et services travaillant auprès 
des personnes âgées. Ne serait-ce pas la société tout simplement qui 
serait maltraitante envers ses vieux ? Une réfl exion intéressante sur 
le jeunisme, l’âgisme et la société marchande.

Fort de son expérience dans le milieu médico-social, l’auteur apporte 
un éclairage original sur l’envers du décor, les personnels maltraités. 
De nombreux témoignages illustrent le texte et contribuent à une 
lecture aisée et vivante. 

Yannick Sauveur a été directeur de maison de retraite. Il est docteur ck Sauveur
en sciences de l’information et de la communication. Il est actif au 
sein de diverses associations, dont l’Association des Directeurs au 
service des Personnes Agées (A D-PA).

Yannick Sauveur

Posf ace de Pascal Lardellier
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La maltraitance des personnes âgées
Par Mélanie Couture

La maltraitance envers les personnes aînées est un sujet qui est encore d’actualité d’autant plus que 
le gouvernement québécois est sur le point de statuer sur le plan d’action pour contrer la maltraitance  
2017-2022. Apparemment, ce problème est également criant en France comme en témoigne le livre 
de Yannick Sauveur intitulé La maltraitance des personnes âgées. Pour cet ouvrage, l’auteur s’attarde 
principalement aux causes de la maltraitance, mais dans une optique sociétale. Les premiers chapitres 
servent surtout à décrire les assises sociologiques de la maltraitance en matière de représentations du 
vieillissement et de l’âgisme. Ensuite, le concept de maltraitance en général est campé. Il faut attendre 
le quatrième chapitre pour entamer plus en profondeur le thème principal du livre, soit la maltraitance 
envers les personnes aînées. Les chapitres suivants proposent plusieurs exemples issus des médias et 
des témoignages de personnes impliquées dans des situations de maltraitance. Le tout se termine sur 
une brève analyse des éléments présentés. L’auteur réussit à nous démontrer que la maltraitance envers 
les personnes âgées ne se retrouve pas seulement dans la sphère familiale, mais également au niveau 
institutionnel et gouvernemental. Les extraits provenant de discours de politiciens sont éloquents! Les 
statistiques présentées dressent un portrait inquiétant de la situation en France.

Malheureusement, il est difficile de recommander ce livre puisqu’il comporte plusieurs irritants. Première-
ment, le titre du livre est quelque peu trompeur puisque la maltraitance envers les personnes âgées n’est 
abordée directement que dans une faible proportion de l’ouvrage. Plusieurs éléments représentent plutôt 
la maltraitance auprès de populations plus jeune. Pourtant, suffisamment de matériel est disponible dans 
les médias et les écrits scientifiques pour soutenir les propos relativement à une population âgée. Le 
lecteur souhaitant s’informer à ce sujet risque d’être déçu. Deuxièmement, l’ouvrage est principalement 
construit sur des exemples provenant de discours médiatisés, d’incidents ou de témoignages sans que 
l’auteur identifie clairement ce que le lecteur doit en retirer. La multiplication de ces exemples semble 
diluer en quelque sorte le message tout en allongeant inutilement le texte. Troisièmement, les références 
culturelles sont principalement françaises. Les lecteurs québécois risquent de ne pas se reconnaître et 
même de se questionner davantage au sujet de la situation au Québec. De plus, l’utilisation de multiples 
abréviations associées au système de santé et de services sociaux français rend la lecture plus ardue.

Aborder la maltraitance envers les personnes âgées sous un angle sociologique est nécessaire afin 
d’apporter une compréhension plus nuancée des situations de maltraitance rencontrées. Il est faux de 
croire que ce type de problème est seulement le fruit de tensions relationnelles entre plusieurs personnes. 
Tout comme l’auteur le démontre, le problème est plus profond et il prend sa source dans les représenta-
tions sociales du vieillissement et l’âgisme. Néanmoins, malgré le désir louable de sensibiliser les gens 
à cette réalité, l’auteur ne réussit pas à rendre cet apprentissage agréable.

Un livre de  
Yannick Sauveur,  
publié en 2015  
chez L’Harmattan.
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Une aide de proximité offerte par les Centres d’assistance et 
d’accompagnement aux plaintes

Une personne qui vit une situation de maltraitance a besoin d’une aide accessible et basée sur la  
confiance. Les centres d’assistance d’accompagnement aux plaintes (CAAP), présents dans chaque 
région du Québec, offrent cette aide de proximité gratuitement, simplement, avec empathie. Au bout du 
fil, une personne est à l’écoute, qui peut se rendre sur place pour donner l’information sur les droits des 
victimes de maltraitance. Mais après que se passe-t-il? La personne qui désire signaler la situation auprès 
du commissaire aux plaintes et à la qualité des services de l’établissement aura le soutien nécessaire. Ce 
mécanisme de recours s’appelle le régime d’examen des plaintes et son fonctionnement est défini dans 
le cadre de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (LSSSS).

Les personnes aînées ont des droits dans le réseau de la santé et des services sociaux et elles doivent 
les connaître. Elles ne devraient pas hésiter à les faire valoir lorsqu’elles reçoivent des services et des 
soins. Elles auraient intérêt à exprimer leur insatisfaction, si elles estiment qu’ils n’ont  pas été respectés. 

Organismes indépendants avec plus de 20 d’ans d’expérience,  les CAAP sont les seuls organismes  
communautaires mandatés par le gouvernement  pour assister et accompagner de façon professionnelle 
les personnes qui font une plainte dans le réseau de la santé et des services sociaux.

Le CAAP de votre région : 1 877 767-2227
www.fcaap.ca

J ’ Y  É TA I S

Pour une deuxième fois, un Carrefour gérontologique de l’AQG abordait la question de l’intimidation. Le 19 mars 
dernier, à Montréal, plus d’une centaine de personnes venant d’horizons divers (étudiants, bénévoles, intervenants 
dans les réseaux public, privé, communautaire, habitation) ont assisté aux conférences de Mme Roxane Leboeuf, 
de la Chaire de recherche sur la maltraitance envers les personnes aînées, Université de Sherbrooke et de M. Yvon 
Riendeau, Gérontologie sociale, Université du Québec à Montréal.

Dans sa conférence intitulée Distinction et similitudes entre l’intimidation et la maltraitance, Madame Leboeuf a 
présenté une clarification fine et documentée des concepts. D’autre part, sous le titre Âgisme, intimidation et mal-
traitance aux aînés et par les aînés en résidence et en HLM : constats et solutions, la conférence de M. Riendeau 
a développé les multiples formes de ces phénomènes ainsi que leur impact selon les milieux où ils se manifestent. 

Ces deux rencontres auront permis de réaliser à quel point l’âgisme et les perceptions négatives de la vie-
illesse et du vieillissement restent les facteurs prépondérants à l’origine de ces situations. L’évaluation 
de l’événement a mis en lumière le fait qu’il reste encore beaucoup à faire pour sensibiliser sur les  
situations de maltraitance et d’intimidation. Par ailleurs, le Carrefour a permis aux participants de se sentir moins 
isolés face à ce problème auquel ils doivent se confronter. Il en ressort également que les échanges et la concer-
tation, entre celles et ceux qui ont à intervenir, dans des situations souvent difficiles, doivent être favorisés. Il faut 
continuer la réflexion, mieux faire connaître les différentes facettes du phénomène et les ressources possibles 
d’intervention, les pistes d’intervention et les outils expérimentés par d’autres. Ce sont ces connaissances qui 
permettront d’aider efficacement les personnes maltraitées.

J ’ A I  S U
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Pour faire face à une situation de maltraitance : 

L’AIDE AU BOUT DU FIL !
Que vous soyez une personne aînée en situation de maltraitance, un membre de sa famille ou quelqu’un 
de son entourage, un témoin ou un intervenant, en appelant à la Ligne Aide Abus Aînés (Ligne AAA), vous 
obtiendrez l’aide d’une équipe professionnelle qui vous offrira écoute, soutien, information et vous 
guidera vers les bonnes ressources.

La ligne AAA s’adresse à toutes personnes à la recherche de réponses ou de solutions. Elle propose une 
offre de services complète, depuis l’intervention téléphonique auprès des gens jusqu’à la formation et 
le soutien clinique pour les professionnels du réseau québécois de la santé et des services sociaux et 
les intervenants du milieu communautaire.

Aux aînés aux prises avec la maltraitance ou à leur proche, elle garantit une écoute empathique, respec-
tueuse et sans jugement. Elle répond à leurs questions et les soutient dans la recherche de solutions qui 
pourront faire cesser les torts découlant de la maltraitance, tout en respectant le rythme et les choix de 
chacun.

Elle renseigne les professionnels du réseau sur les principaux recours juridiques et leur en fait 
comprendre le mode de fonctionnement. Elle peut aussi les conseiller quant aux ressources adéquates 
pour leur patient.

Initiative financée par le ministère de la Famille, la Ligne est une mesure phare mise sur pied en 2010 
dans le cadre du Plan d’action gouvernemental pour contrer la maltraitance envers les personnes aînées 
2010-2015. 

Elle a reçu plus de 22 000 appels de Québécois et de Québécoises et plus de 1 300 demandes de 
consultations professionnelles. Ses services sont confidentiels, bilingues et gratuits pour l’ensemble du 
Québec, tous les jours de la semaine , de 8 h à 20 h, et ce, toute l’année.

LAAA : 1-888-489-2287
http://www.aideabusaines.ca/

Soutien juridique pour les Montréalaises et les Montréalais âgés
À Montréal, les personnes âgées de 65 ans et plus victimes d’un acte criminel peuvent recourir au 
programme d’accompagnement justice contre la maltraitance des aînés (PAJMA). En plus d’être  
écoutées et accompagnées durant les procédures judiciaires à la Cour municipale de la Ville de 
Montréal, elles obtiennent de l’aide pour recueillir les éléments de preuve. PAJMA collabore avec les 
associations de soutien aux victimes, les avocats de la défense, les procureurs de la poursuite et les 
juges. Selon les données fournies par Me Hélène Guay, en 2015, parmi les 75 personnes qui ont recouru 
à ce service, les trois quarts étaient des femmes.

Cette assistance peut être proposée par les procureurs de la cour au moment où une plainte est 
déposée.

J ’ A I  S U

J ’ A I  S U
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Abus et maltraitance envers les aînés : quel est l’apport du droit ?

Dans un excellent article publié dans le journal du Barreau du Québec, Me Hélène Guay donne un aperçu 
de la manière dont les règles juridiques québécoises traitent la question de la maltraitance. Elle présente 
l’historique des interventions politiques faites depuis 30 ans, puis recense les actions posées par les 
différents acteurs : le Protecteur du citoyen, la Commission des droits de la personne, le Tribunal des 
droits de la personne, les commissaires aux plaintes des établissements de santé hébergeant des 
personnes âgées, les régisseurs de la Régie du logement et les tribunaux judiciaires civils. Il ressort de 
son analyse que les plaintes et les poursuites pour maltraitance à l’égard des personnes âgées augmen-
tent et qu’elles mènent à la condamnation des auteurs de la maltraitance et à la compensation des 
victimes. L’auteure en conclue que tant les institutions publiques que les tribunaux ont une interprétation 
respectueuse de la préservation de l’autonomie et de la dignité des aînés. À lire absolument. 

Pour se procurer gratuitement une version pdf de cet article :
http://www.heleneguay.com/publications.php
2014 : « Publication dans la Revue du Barreau du Québec » : Tome 73

J ’ A I  L U

REVUE VIE ET VIEILLISSEMENT : 3,625 X 4,625 COULEUR
11/03/2016 -version : 01B

514 527-0007 

Besoin d’aide?

Référence-Aînés

7 JOURS/7

8h00 à 18h00

GRATUIT
BILINGUE

www.info-reference.qc.ca
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10 % de rabais
 (sur présentation de ce coupon)

Reproduisez vos photos et documents, et obtenez :

514 987-4158  |  400, rue Sainte-Catherine Est, A-M990

PARTAGEZ VOS SOUVENIRS...

www.demenagementca.com
( 5 1 4 )
(450)
(800) 668-5203

Service 
d’accompagnement
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Visites tous les jours avec ou sans rendez-vous, dans toutes Les Résidences Soleil !
Et si vous n’avez pas de moyen de transport, un conseiller en hébergement peut même venir vous chercher sans frais, avec un grand sourire !

Boucherville • Sainte-Julie • Mont Saint-Hilaire • Brossard (phase I et II) • Sorel • Granby • Sherbrooke (et Musée)
Laval • Pointe-aux-Trembles • Plaza (centre-ville Montréal) • St-Léonard • St-Laurent • Dollard-des-Ormeaux

10 bonnes raisons 
de vivre en résidence

1. POUR L’ACCESSIBILITÉ AUX SOINS EN CAS DE BESOIN.
Nous le savons tous, notre système de santé n’est pas parfait... En résidence, vous avez accès à un bureau médical, 
du personnel de soins sur place 24h sur 24 et des visites de médecins. Une assistance immédiate en cas de besoin, 
c’est rassurant pour vous, mais également pour vos proches.

4. POUR LES SUBVENTIONS GOUVERNEMENTALES DANS VOS POCHES.
En emménageant, vous aurez automatiquement droit au crédit d’impôt pour le maintien à domicile (70 ans min.), en 
plus de plusieurs autres subventions auxquelles vous pourriez avoir droit ! Aux Résidences Soleil, nous vous offrons 
même gratuitement les services d’un conseiller en hébergement qualifié qui effectuera les démarches pour vous. 

5. POUR VIVRE AVEC DES GENS QUI VOUS COMPRENNENT.
Côtoyer des gens qui vivent des situations semblables, créer de nouvelles amitiés et connaissances ou chasser 
la solitude et l’isolement (surtout si vous vivez seul ou devez affronter le deuil de votre conjoint ou d’un être cher). 
Ensemble vous arriverez à vous épauler et à retrouver le sourire, car nous ne sommes pas fait pour vivre seul.

6. POUR QUE MANGER DEMEURE UN PLAISIR.
Avoir le choix, selon votre humeur et vos envies, de cuisiner dans votre appartement ou de vous choisir un délicieux 
repas en compagnie de vos amis, vos connaissances ou votre famille. À la salle à manger, vous pouvez même 
recevoir toute la famille quand bon vous semble, sans avoir à réserver, sans avoir à cuisiner et sans vaisselle !

2. PARCE QUE L’ENVIRONNEMENT EST ÉVOLUTIF.
Une panoplie de soins et services sont disponibles à la carte, donc vous ne payez que pour ce dont vous avez 
besoin et lorsque vous en avez besoin afin de conserver et prolonger votre autonomie et votre indépendance le plus 
longtemps possible. Exemple: rappel de médication, prise de sang, injection, accompagnement, aide à l’habillement, 
à l’hygiène, à l’alimentation ou domestique, bain thérapeutique et bien plus.

3. POUR VOTRE TRANQUILLITÉ D’ESPRIT.
On s’y sent en sécurité à toute heure du jour et de la nuit : réceptionniste à votre service 24h sur 24, personnel de 
soins 24h sur 24, système d’intercom, tirettes d’urgence, détecteurs de fumée et de chaleur, gicleurs, etc. Vous avez 
la tranquillité d’esprit, tout en conservant votre entière liberté.

7. PARCE QUE ÇA VOUS SIMPLIFIE FRANCHEMENT LA VIE.
Tous les commerces et services essentiels sont présents à l’intérieur ou accessibles : dépanneur, pharmacie, services 
bancaires, poste, salon de coiffure et d’esthétique, visites de boutiques variées, etc. L’entretien de votre literie vous est 
même offert sans frais additionnel à chaque semaine, en plus de deux entretiens ménagers par mois.

10. PARCE QUE VOUS EN AVEZ LES MOYENS.
Vous vous dites sûrement que ce rêve de retraite doit être inaccessible pour votre portefeuille ? Cependant, Les 
Résidences Soleil promettent, avec leur variété d’appartements, d’être accessibles à tous les budgets, promesse 
qu’ils tiennent depuis de nombreuses années en hébergeant même une grand-maman qui n’a aucun revenu autre 
que sa pension du gouvernement. 

8. POUR PROFITER PLEINEMENT DE LA VIE.
Découvrez-vous de nouvelles passions et prenez part à tout ce qui vous fait plaisir : artisanat, chorale, cartes, 
poches, quilles, bingo, lecture, tricot, pastorale, danse sociale, bridge, pétanque, aquaforme, exercices, 
fêtes thématiques, spectacles, conférences, cours, sorties organisées et bien plus . Tout pour revivre !

9. POUR DONNER ENVIE À VOS PETITS-ENFANTS DE VOUS VISITER. 
Très peu de gens peuvent se vanter d’avoir à l’intérieur de leur demeure : piscine, spa, sauna, cinéma, billard, piano, 
gym, bibliothèque, etc. Avec tout ça, qui n’aurait pas envie de venir passer du temps chez vous ? Parce que rien n’est 
plus précieux que ces moments passés avec notre famille, prenons soins de ces liens qui nous unissent.

 residencessoleil.ca • 1 800 363-0663

Présentées par Les Résidences Soleil
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CHOISIR LA BONNE RÉSIDENCE, C’EST CHOISIR UN MILIEU DE VIE HUMAIN ET CHALEUREUX QUI FAIT TOUTE LA DIFFÉRENCE. 
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COURS À DISTANCE
Activités physiques et vieillissement

Alimentation et vieillissement

Déficits cognitifs

Femmes et vieillissement

Introduction à la gérontologie

Le grand âge

Méthode de recherche  
en sciences humaines et sociales

Physiologie et vieillissement

Planification de la retraite

COURS EN CLASSE
Anthropologie sociale du vieillissement

Fin de vie et approches palliatives

Prévention des abus et de la maltraitance 
chez les aînés

Projets spéciaux en gérontologie

PERFECTIONNEZ VOS 
CONNAISSANCES SUR  
LE VIEILLISSEMENT.

INSCRIVEZ-VOUS AU  
CERTIFICAT DE GÉRONTOLOGIE.

Admission Automne 2016
fep.umontreal.ca/gerontologie


